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PARIS, 17 JANVIER. 

Un supplément au Moniteur d'aujourd'hui a été publié 

ce soir ; il contient ce qui suit : 

« Le ministre des affaires étrangères a reçu du minis-

tre de France à Vienne la dépêche suivante : 

« Vienne, 16 janvier. 

« Le comte Esterhazy écrit aujourd'hui de Saint-Péters-

bourg que M. de Nesselrode vient de lui notifier l'accep-

tation pure et simple des propositions contenues dans 

l'ultimatum, lesquelles propositions devront servir de 

préliminaires de paix. » 

« Considérant que les travaux-exécutés par Bernier, par 
suite de la réunion en sa possession des deux maisons dont 
il s'agit, n'ont porté aucune atteinte aux droits, de Bouthe-
mard, locataire de partie de l'une d'elles, et que l'habitation 
des lieux qu'il occupe n'est devenue ni moins commode, ni 
moins sure; adoptant, au surplus, sur les faits, les moiifs des 

premiers juges, 
« Confirme. » 

(Paidants : M* Caignet, pour Botithemard, appelant, et 

et M' Da, pour Bernier, intimé.) 

AGENT D AFFAIRES. — SALAIRE. — 

CONVENTIONS. 

REDUCTION NONOBSTANT 

En matière de rémunération d'agent d'affaires, on ne peut in-
voquer les principes ordinaires sur l'exécution des conven-
tions, et les Tribunaux ont le droit et te devoir de modifier 
et de réduire toute stipulation de salaire excessif et qui ne 
serait pas en rapport avec les peines et soins du manda-

taire. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour , 
« En ce qui touche l'appel principal de Trécul : 
« Adop;ant les monts des premiers juges (détails de compte), 
« En ce qui touche l'appel incident de Lefèvre sur l'ar-

ticle 1032 du compte de Trecul et l'article 1113 : 
«Considérant qu'il résulte des fails et documents de la 

et causes pour avances laites par 
lVecur'a'fef^e^^iS0^- f 

JUSTICE CIVILE 

COUB IMPÉRIALE DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M . Ferey . 

Audience du 12 janvier. 

CHANGEMENT DE FORME DE LIEUX ACCESSOIRES DE LA LOCA-

. TION PRINCIPALE. — TROUBLE A LA JOUISSANCE. — AC-

- T10N DU LOCATAIRE EN CAS DE PRÉJUDICE SÉRIEUX. 

Le bailleur ne doit pas seulement empêcher la jouissance pai-
sible et complète des lieux loués, mais encore celle de tous 
1rs accessoires qui s'y rattachent et dont il ne peut non plus 

changer la forme. 

Néanmoins, l'action du preneur ne doit être accueillie qu'au-
tant qu'elle reposé sur un intérêt réel et sérieux. 

Les premiers juges avaient restreint la double obliga-

tion du bailleur d'assurer au preneur la paisible jouissan-

ce des lieux, et de ne pouvoir changer la forme des 

leux, qu'aux lieux loués expressément, et non à ceux qui 

ne faisaient qu'implicitement partie de la location. 

Voici leur jugement qui fait suffisamment connaître les 

faits et circonstances de la cause ; 

« Le Tribunal, 
' « Attendu que si le principe de l'article 1783 du Code Na-
poléon, qui interdit au bailleur de changer la forme de la cho-
se louée, est applicable dans toute sa rigueur aux choses qui 
ont fait l'objet direct des conventions des parties, il n'en est pas 
de même à l'égard de celles dont l'usage est commun à tous 
les locataires et qui ne sont c&mprises qu'implicitement dans 
le bail sans stipulation formelle, que, pour ces dernières cho-
ses, on doit reconnaître au propriétaire le droit d'y apporter 
toutes modifications utiles à la propriété en général et qui ne 
nuisent pas à la jouissance personnelle des locataires; 

«Attendu que Boutbemard occupe comme locata'ire, de-
puis une année environ, un appartement au troisième étage 
dépendant alors d'une maison sise à Paris, rue de Rivoli' 
122, moyennant un loyer annuel de2,300fr.; 

« Attendu que Bernier, devenu propriétaire de cette mai-
son et de la maison voisine, ponant précédemment le n° 120 
les a réunies en une seule, qui porte aujourd'hui le n" lîfâ' 
que, dans ce but, il a fait détruire toute séparation dans l'es-
pace compris entre les deux maisons et servant de cour, il a 
supprimé l'une des deux entrées contiguës portant le n'° 122 
«t l'a remplacée par J'entrée toute semblable portant le n°120 
•t que, par suite, il n'a laissé subsister qu'une loge de con-

cierge placée en face de la porte conservée; 
"Attendu que si l'on considère l'exiguité de la cour, mê-

me dans l'état actuel, la contiguité et la similitude des por-
tes d entrée, la situation de la loge du concierge, la réunion 
Qe deux personnes pouvant se suppléer pour le service de 

tembre 1830, ont, en réalité," pour objet des honoraires de 
Trécul ; que celui-ci a reconnu d'abord que, dans la somme 
ci-dessus , ses honoraires figuraient pour 3,300 francs , confor-
mément aux conventions intervenues avec Lefèvre ; qu'il est 
établi qu'à la date dont il s'agil, il n'a versé, en réalité, à 
Lefèvre que 330 francs , et qu'ainsi le surplus des prétendues 
avances s'élevant à 3,130 francs.se rapporte à un supplé 
ment d'honoraires que Trécul a exigés, et que Lefèvre n'a cou-
senti que par suite du besoin qu'il avait d'obtenir de Trécul 

quelques avances d'argent ; 
« Considérant qu'en matière de rémunération d'agents d'af-

faires, on ne peut invoquer les principes ordinaires sur l'exé-
cution des conventions, et que les Tribunaux ont le droit et le 
devoir de modifier et de réduire toute stipulation de salaire 
excessif et qui ne serait pas en rapport avec les peines et 

soins des mandataires ; 
« Considérant que les honoraires stipulés au profit de Tré-

cul étaient suffisants pour l'indemniser de la gestion des af-
faires de Lefèvre, et que le supplément ci-dessus est exagéré 
et doit être retranché de sou compte; confirme sur l'appel 

principal; 
« Infirme sur l'appel incident ; au principal, dit que ladite 

somme de 7,000 francs sera réduite à celle de 3,300 fr. pour 

honoraires et à celle de 330 francs pouf avances ; 
« En conséquence, condamne Trécul à payer à Lefèvre la 

somme de 3,15f/francs avec les intérêts à partir du jour de 
la demande, et ce indépendamment des condamnations pro-

noncées contre Trécul par le jugement, etc. » 

(Plaidants, Me Trouillebert pour Trécul et M* Vincent 

pour Lefèvre.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4e chambre). . 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 14 janvier. 

CHASSE. — ENFANT EMMENÉ POUR TRAQUER. CONGÉLA-

TION DE SES PIEDS. — AMPUTATION DE PLUSIEURS DOIGTS. 

— DEMANDE EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Le 26 décembre 1853, il y avait grande chasse dans la 

partie de la forêt la plus proche de Sainte-Menehould, 

dépendant de la forêt historique de l'Argoune. JMusieurs 

propriétaires du pays, en effet, devaient, par un temps de 

neige et par un froid très vif, chasser au loup et au san-

glier. 
Or, pour ces sortes de chasses, il faut employer des tra-

queurs chargés de remuer les broussailles et de crier 

Malgré cette défense, et après enquête et contre-enquête, 

i/ est intervem, le 4 juillet 1S54, un jugement du Tribunal 

civil de Sainte-Menehould, qui a accueilli la demande de 

M. Barbier père dans les termes suivants : 

« Considérant qu'il résulte des déclarations des témoins et 
des expliquions des parties en personne, que le 26 décembre 
1833, par un froid rigoureux et un temps de grande neige, le 
sieur Détiaque a emmené avec lui, en forêt, le jeune Etienne 
Nicolas, enfant dt quatorze ans, auquel il avait confié son 
carnier et la conduite de ses chiens ; qu'il l'a employé à chas-
ser et traquer la jjlus grande partie de la journée , et que ce 
fait constitue une imprudence de la part du sieur Détià-

que ; 
« Considérant qn'il en résulte également que le sieur Dé-

tiaque n'a pas pris les précautions que commandaient les cir-
constances envers celui qui le servait; que notamment il ne l'a 
pas prémuni contre les alternatives de marche et d'immobi-

lité, contre l'ubseuce d'une nourriture suffisante , et qu'il y a 

une négligence dans l'abandon de ces soins ; 
« Considérant qu'il est constant que, par suite, Etienne-Ni-

colas a eu les pieds gelés, et qu'il est établi que cette congé-
lation ne peut être auribuée qu'à la fatigue et surtout à l'im-

mobilité ; 
« Considérant qu'il est encore constant qu'à l'hospice de 

Sainte-Menehould, où a été admis le jeune Nicolas, il est de-
venu nécessaire de procéder à l'amputation ou à. l'extraction 
en toutou partie des doigts de ses deux pieds^ IW u„uw 

r -ÀJiSr̂ fiiï^^ qu'il a causés, 
non-seulement par son l'ait, mais encore par sa négligence ou 

son imprudence; 
«< Considérant qu'Etienne-Nicolas a éprouvé un préjudice 

dont réparation lui est due, et que le Tribunal possède les 

éléments suffisants pour en déterminer le chiffre; 

« Par ces motifs : 
« Condamne le sieur Détiaque à payer au sieur Nicolas 

Barbier ès-noms la somme de 600 francs en- trois années et 
trois paiements égaux, à partir du 1" août prochain, à la 
charge par le sieur Nicolas père de justifier d'un traité d'ap-
prentissage au nom d'Etieune-Nicolas et en cours d'exécu-

tion ; / 
« Condamne, en outre, ledit sieur Détiaque à payer à 

Etienne-Nicolas la somme de 400 francs, exigible à la majo-
rité de ce dernier, avec intérêts à 5 pour 100 par an pour 

cette dernière somme, à partir du l' r août 1837; 
« Condamne le sieur Détiaque aux dépens. » 

M. Détiaque a interjeté appel de ce jugement. 

M e Leblond a soutenu cet appel. 
M e Picard, avocat de M. Barbier père, a soutenu le ju-

gement. 
Conformément à sa plaidoirie et aux conclusions de M. 

l'avocat-général Goujet, la 'Cour, adoptant les motifs des 

premiers juges, confirme. 

commissionnaire d 'opérer le transport de la locomobile 

par chariot ou par bateau , la maison Gilles l 'avait de-

mandé avec instances par plusieurs lettres, et que les frè-

res Langlois avaieut promis do faire leur possible pour 

que la machine no voyageât pas sur ses roues. 

Voici l'arrêt : 

« Attendu qu'en règle générale les entrepreneurs de trans-

ports, aux termes de l'article 1781 du Code Napoléon; s&nt 
responsables de la perte et des avaries survenues aux cho-
ses qui leur Sont confiées, à moins qu'ils ne prouvent qu'elles 
ont été avariées par cas fortuit ou force majeure, c'est-ii-dire 

sans aucune faute de leur part ; 
« Attendu qu'il n'est pas établi, par les frères Langlois, 

qu'ils eussent été dispensés de faire transporter, par les 
moyens ordinaires, à savoir : sur chars, chariots ou bateaux, 
la locomobile qui leur avait été remise par Gilles, représen-
tant la compagnie anglaise du chemin do" fer de Lyon à Avi-
gnon, pour être rendue à Valence ; qu'il résulte au coii'.rairo 
des débats que Gilles avait positivement irisisté sur la condi-
tion que la machine serait transportée et noil conduite sur ses 
roues; qu'indépendamment de toute condition expresse, la 

dimension et la nature des roues eil foute de la locomobile 
excluaient essentiellement le train do cette machine sur s s 
propres roues, surtout la nuit et sur une route pavée eu par-

tie èt en mauvais état par suite da la saison avancé* ; qu'il y 
avait imprudence évidente à user de ce inoJe de transport eu 
^"«'înwilùwpu 'tiiitt^pùi-i, qu^ e s lieirb uaugiois nu justrMeàs 

pas qu'ils se sont trouvés dans l'impossibilité d'opérer autre-
ment la translation de la locomobile da Lyon à Valence ; qjje 
le tiansport pur chariot, à partir de Vienne, rend <au con-
traire vraisemblable que ce moyen tût été, et à plus forte rai-
son, facilement obtenu à Lyon; que, d'autre part, et dans 
tous les cas, les frères Langlois auraient à s'imputer de n'en 
avoir pas référé à leurs commettants, pour leur fane connaî-

tre les difficultés qui s'étaient rencontrées, afin de les mettre 

à même de déterminer les moyens d'y obvier ; 
« Attendu, par suite, que les frères Langlois sont respon-

sables de l'accident arrivé le 23 décembre 1832 à la locomo-
bile, dans le trajet da Lyon à Vienne, et doivent supporter 
les conséquences de cet événement, qui sont la suite directe 

et immédiate de l'inexécution de leurs engagements, aux ter-
mes de l'article 1131'du Code Napoléon ; qu'ils sont, à ce ti-
tre, tenus d'indemniser la compagnie : 1° de toutes Jes dé-
pendes, etc. ; 2° du préjudice éprouvé à raison du retard, ele; 

« 'Par ces motifs, 
« La Cour condamne les frères Langlois, môme par corps, 

à payer à la compagnie anglaise : 1°... ;2°..., etc.; condam-

ne les frères Langlois aux dépens , etc. » 

i Leffemberg, avocat général ; 

cadet, Ventavon aîné, avocats.) 
(Conclusions de M. dt 

plaidants, Mes Ventavon 

pour faire lever les 

cert avec les chiens 

bêtes fauves et les rabattre, de con-

surveillance et de propreté, dont le soin était précédemment 
e a une personne isolée dans chaque maison, on doit 

conclure de toutes ces circonstances que les changement* dont 

^ plaint Bouthemard ne sont de nature à lui causer au-

dema'T ' que 0'est douc àlon que ledit Bouthemard 
n» lia rétablissement de la porte d'entrée portant le 

lier n ,tde la loSe du concierge précédemment près l'esca-
< n0.'?" 11 ' 8*114 à son appartement; 
" nébouto Bouthemard- de toutes ses conclusions 

Cour 

du côié des chasseurs. Ce sont d'or-

dinaire de pauvres paysans ou leurs enfants adultes qui 

remplissent ce rôle; cela peut valoir 1 fr. 50 c. ou 2 fr. 

aux grandes personnes, et 50 ou 60 c. seulement aux en-

fants, plus une part dans le déjeuner des chasseurs et quel-

que chose dans les résultats de la chasse, quand la chasse 

a des résultats. 
Au jour que nous venons d'indiquer, M. Détiaque, ha-

bitant de Sainte-Menehould, jouissant de la réputation de 

chasseur consommé, était du nombre de ces chasseurs; il 

avait emmené avec lui plusieurs chiens, et il était escorté 

d'un jeune garçon de seize ans, Etienne-Nicolas Barbier. 

Toute la journée, malgré la neige et la vivacité de la tem-

pérature, chasseur et traqueur se livrèrent,' l'un à son plai-

sir et l'autre à la besogne que l'on sait, courant quelque-

fois et gardant de temps à autre l'immobilité la, plus com-

plète. 
Nous ne savons si la chasse fut heureuse pour les loups 

et les sangliers, mais elle fut bien funeste à Etienne-Nico-

las Barbier, car, pendant le jour, ses pieds s'engourdi-

rent peu à peu ; le' soir, ne les sentant plus, il les appro-

cha avec empressement d'un feu très vif, il ne les sentit 

pas davantage, ils étaient gelés. 
A l'hôpital de Sainte-Menehould, où il fut transporté, 

Etienne-Nicolas Barbier fut soigné, mais le succès des 

soins qui lui furent prodigués ne fut pas complet, car il 

lui fallut subir l'amputation de plusieurs phalanges des 

doigts des pieds et l'extraction de quelques doigts eu-

tiers. 
C'est pour obtenir la réparation du préjudice souffert 

par son fils que M. Barbier père a dirigé contre M. Detia-

La Lour a rectifié le principe de droit posé par le ju- que une action en dommages-intérêts, 

snil'f "! dont elle 8 adoPlé les motifs en fait par l'arrêt | Celui-ci s'est défendu en soutenant que le jeune Barbier 
'avait suivi, malgré toutes les observations qu'il lui avait suivant 
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faites, à l'occasion de la rigueur de la température, pour 

l'en détourner;' qu'à la chasse où il était venu malgré lui, 

et où il avait l'habitude d'aller, le jeune Barbier . avait 

été, de sa part, l'objet de tous les soins qu'il est d'u-

sage de donner aux jeunes gens qui viennent ainsi 

traquer; qu'il lui avait conseillé de se remuer pour ne 

pas se refroidir; qu'il lui avait donné à manger quand il 

avait mangé, et de temps à autre une goutte pour se ré-

conforter et se réchauffer; qu'en cet étal il ne pouvait 

avoir encouru aucune responsabilité, et qu'à son père seul 

on devait imputer le malheur dont il se plaignait, car c'é 
tait à lui à ne pas permettre à son fils d'employer ainsi 

son temps. 

COUB IMPÉBIALE DE GRENOBLE (2e ch.). 

Présidence de M. Blanchet. 

Audience du 23 décembre. 

- ^COMMISSIONNAIRE DE TRANSPORTS. — RESPONSABILITÉ. 

Lircommissionnaire, qui n'a pas usé des moyens ordinaire-
ment employés pour le transport des objets qui lui sont 
confiés, répond des avaries survenues, s'il ne justifie pas 
qu'elles viennent d'un cas fortuit ou d'une force majeure. 

Spécialement, le commissionnaire , chargé de faire parvenir 
de Paris à Valence (Brôme) une locomuMle du poids de 
■4,400 kilog., destinée à servir dans un chtfylier de chemin 
de fer, esi responsable des avaries prodtfties par le bris 
d'une roue, si, au lieu de la faire transporter par eau ou 
sur un chariot, il la fait conduire roulant sur ses propres 
roues en fonte et d'un diamètre de 72 centimètres seule-

ment. 

La maison Gilles et compagnie, chargée de l'établisse-

ment du chemin de fer de Lyon à Avignon, fait venir une 

locomobile d'Angleterre. Le 15 décembre 1851, le trans-

port de Paris à Valence en est confié à la maison Langlois 

frères, commissionnaires de transports, qui l'expédient par 

le chemin de fer jusqu'à Châloo, de là à Lyon, par les ba-

teaux à vapeur. Le sieur Ferrey, correspondant des frères 

Langlois à Lyon, remet cette machine à une maison de 

roulage, sans lui prescrire aucun mode particulier de 

transports. Cètte maison en charge Blanc, -voiturier, qui 

retournait à vide à Valence avec sept chevaux. La char-

rette de Blanc ne pouvait pas recevoir la locomobile ; il y 

attèle cinq chevaux et la traîne sur ses propres roues. Il 

arrivait à Saint Symphorien près de Vienne, le 23 décem-

bre, à six heures du soir, lorsqu'un contre-coup fait bri-

ser une roue de devant. 
Le voiturier place avec peine la locomobile sur le bas 

côté de la route, et, pour couvrir sa responsabilité, il re-

quiert, le lendemain, le juge de paix de vérifier la ma-

chine et d'en constater l'état. Ce magistrat dresse en effet 

un procès-verbal qui reconnaît un pur accident, arrivé sans 

la faute du voiturier. Le sieur Ferrey, prévenu, se rend 

sur les lieux, et, sans faire examiner avec plus de détails 

la locomobile, il la remet au sieur Dupérier, mécanicien 

à Vienne, pour la réparer. Ce dernier la reçoit le 4 jan-

vier 1852, et le 28 du même mois il la renvoie à la mai-

son Gilles à Valence, par le même voiturier Blanc, qui, 

cette fois, la transporte sur un char. Dupérier demande 

2,000 fr. pour ses travaux, la compagnie refuse de payer, 

elle est actionnée devant le Tribunal de commerce de 

Vienne. De son côté, Blanc, qui avait remboursé le com-

missionnaire de Lyon, réclame à la compaguie Gilles, par 

exploit du 21 février 1852 : 1° 500 fr. pour le prix de 

transport convenu à Paris; 2° 352 fr., montant d'autres 

frais occasionnés par l'accident du 23 décembre. Le 6 a-

vril, la compagnie amène les frères Langlois en garantie, 

et leur demande une somme de 6,000 fr. de dommages. 

L'instance est portée au Tribunal de commerce de Ro-

mans, qui ordonne d'abord l'interrogatoire des frères Lan-

glois, et de l'employé, à Paris, de la maison Gilles, sur 

les conditions t|rr«ées le 15 décembre; lo procès est jugé 

le H décembre 1853. Le Tribunal, se fondant sur ce que 

la compagnie n'avait pas formellement interdit aux frères 

Langlois de l'aire voyager la locomobile sur ses propres 

roues, et sur ce que le prix convenu dans la limite des 

prix ordinaires pour les transports de Pans à Valence était 

exclusif de l'emploi de moyens extraordinaires et coûteux, 

'met les frères Langlois hors d'instance. 

Appel. 
I Le débat devant la Cour porte principalement sur ce 

COUR IMPEBIALE DE LYON (2e ch.) 

Présidence de M. Lagrange. 

Audience du 13 décembre. 

MARCHÉ A LIVRER 
JEU. — 

fait que , s'il n'y a pas eu de convention prescrivant au 

— HUILE DE COlZl. 

NULLITÉ. 

Il s'agit d'une opération importante de 100,000 kilog. 

d'huile qui auraient été achetés par M. Milou, d'un M. 

Silvent, par l'intermédiaire de M. Palaadre, courtier. La 

marchandise était livrable par quart, en septembre, octo-

tobie, novembre et décembre dernier. 
Lors de la première livraison, M. Silvent s'est refusé à 

l'exécution du marché, par le moùf qu'il s'agissait d'une 

opération de jeu, ne pouvant constituer un lien de droit. 

C'eslà propos de celte première livraison, dont M. Mi-

loti demande l'exécution, que le procès s'est engagé. 

Le 26 octobre, le Tribunal de commerce rendait le ju-

gement suivant : 

« Attendu que Silvent ne conteste pas l'existence des mar-
chés verbaux dont Milou réclame l'exécution ; que ces mar-
chés sont d'ailleurs établis par les bordereaux réguliers du 
courtier Palandre et par les documents produits au procès, 
et doivent être tenus pour certains ; mais qu'il prétend que 
ces opérations ne sont pas sérieuses et n'ont servi qu'à voiler 
un marché fictif devant se résoudre par le paiement de diffé-

rences et entaché, dès-lors, de nullité radicale; 
« Attendu qu'il ne suffit pas que l'une des parties, pour se 

soustraire à des engagements librement consentis, allègue 
qu'elle n'a pas entendu faire un marché sérieux; qu'un con-
tractant de mauvaise foi pourrait, à l'aido de ce système, sa 

dégager facilement d'une opération onéreuse ; 
« Atteudu.que l'article 1963 du Code Napoléon refuse bien 

l'action en justice, pour une dette de jeu, mais ne piononce 
pas la nullité de la dette, qui reste toujours sacrée pour un 
honnête homme, pour un négociant probe et consciencieux ; 
qu'un marché à terme n'est pas nécessairement entaché de si-
mulation' et réprouvé par la loi ; que, pour y trouver les ca-
ractères du jeu ou d'un pari sur la hausse et la baisse, il faut 
qu'il se, règle nécessairement par des différences à payer ou à 
recevoir en argent, par l'-une ou par l'autre des parties con -
tractantes, et que ce règlement définitif ait été, à l'origine 
même du contrat, provisoire et déterminé par la volonté ex-

presse des parties ;
t 

« Que les circonstances de la causo démontrent au contrai-
re que Milou achetait avec l'intention de prendre livraison, et 
que Silvent vendait également avec l'iutelition délivrer; qu'en 
effet, des opérations de même nature, faites quelques jours 
après celles dont il s'agit, entre les mêmes parties, ont reçu 

leur exécuiion par des livraisons effectives opérées par Silvent 
avec époques fixées, pour la réception et le paiement de la 

marchandise par Milou; 
« Attendu d'ailleurs qu'en examinant la profession des con-

tractants, leurs habitudes et la nature de leur commerce; en 
comparant les quantités d'huile vendues par 'Silvent à celles 
que le commerce de Lyon achète, il ne ressort pas que Sil vent 
ait eu, au moment de la convention, l'intention de déguiser, 
sous les apparences d'un marché sérieux et sincère, un jeu 

ou un pari sur la hausse ou la baisse; 
« Que Silvent est marchand d'huile ut se livre notoirement, 

depuis plusieurs années, à des opérations considérables sur 
les bulles de col/i ; qu'il connaît bien la valeur des marchés 
qu'il contracte et ne peut ignorer les caractères qui distin-
guent essentiellement le marché fictif, celui qui se résout né-
cessairement par une différence ou par une prune conseutie 
par l'acheteur et le vendeur; que sou ignorance serait alors 
inexcusable, si elle était sincère, puisqu'il reconnaît avoir 

fait nombre de ces dernières opérations ; 
« (jue Milou est aussi négociant, qu'il a bien pu acheter do 

Silvent la quantité de cent mille kilos huile de colza à livrer 
par quart, sur les mois de septembre, octobre, novembre et 
décembre, sans que cette opération puisse, être par sa nature 
et la quantité de marchandises, considérée comme un marotié 

dont l'exécution lût impossible aux parties ; que le Tribunal 
n'a pas à examiner la valeur et l'importance d'autres marches 
dont il a été parlé et qui n'ont aucune conuexité avec celui 

dont il s'agit ; 
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« Attendu dès lors que Jlilou es' fondé dans sa demande et 
que les conventions doivent être maintenues; 

« Attendu que les frais sont à la charge do la partie qui 
succombe ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal maintient les conventions intervenues entre 
les parties pour être exécuiées loyalement; en conséquence, 

condamne Silvent, pour y être contraint par toutes les voies 
de droit, même par corps : 1° à livrer à Milou la quantité de 
25,000 kilos huile de colza, formant la livraison du mois de 
septembre, à charge, par ce dernier, d'en payer le prix sui-
vant les conditions précitées ; 2" à lui tenir compte en espèces 
du montaut de la différence entre les prix des huiles de colza 
au jour de cette livraison et le cours du jour où elle devait 
être effectuée, et, à défaut par Silvent d'avoir exécuté le pré-
sent jugement dansun délaide huitaine, le condamne à payera 
Milou la somme de 8,125 fr. pour dommages-intérêts, sous 
toutes réserves de droit de Milou, relativement aux autres li-
vraisons à effectuer ; Silvent condamné en outre aux dépens.» 

Sur l'appel de M. Silvent, et après des débats intéres-

sants, la Cour a réformé le jugement du Tribunal de com-
merce par l'arrêt dont voici le texte : 

« La Cour, 

« Attendu que si les intérêts de la morale publique et du 
commerce commandent aux Tribunaux de donner appui aux 
marchés sérieux et aux stipulations licites qui sont une con-
dilioa d'activité et Je vie pour le négoce, ces intérêts exigent 
non moins impérieusement que la fermeté des magistrats at-
teigne, pour les annuler, les combinaisons plus ou moins ha-
biles qui servent à couvrir le jeu sur la hausse ou la baisse des 
marchandises; 

« Attendu que, pour remplir ce double devoir, les magis-
trats sont investis d'un pouvoir souverain d'appréciation, qui 
leur permet de statuer, en toute liberté de conscience, sur la 
nature véritable des marchés à livrer qui leur sont dénoncés; 

« Attendu qu'eu étudiant la situation respective des parties, 
lanaluro des relations qu'elles ont eues précédemment, leurs 
habitudes telles qu'elles ressortent des documents de la cause, 
dans lesquelles les indices du jeu poussé à des développements 
considérables se manifestent à chaque instant, et enfin les cir-
constances qui se rapportent directement au marché litigieux, 
la Cour a acquis la conviction que le marché passé entre Mi-
lou et Silvent n'était qu'un jeu sur la hausse ou la baisse des 
huiles, et que les contractants n'ont eu en vue que les diffé-
rences qui pouvaient se produire entre le cours de la mar-
chandise au jour du marché et le cours de la même mar-
chandise à l'époquo de la livraison convenue ; 

« Que le marché en question doit donc être annulé comme 
mie de ces opérations d'agiotage auxquelles l'article 1965 du 
Code Napoléon refuse toute action, et à l'égard desquelles la 
justice doit se montrer d'autant plus sévère que le mal qti'e 
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ïeuses, et qu'indépendamment des ruines et des catastrophes 
' individuelles qu'elles entraînent fréquemment, elles peuvent 

agir d'eue manière préjudiciable aux populations sur le prix 
normal et régulier des denrées alimentaires qui leur servent 
de moyens et d'occasions; 

« La Cour dit qu'il a été mal jugé par le jugement dont 
est appel; infirme ledit jugement, et statuant à nouveau, an-
nulle le marché intervenu entre les parties, et renvoie Silvent de 
la demande de Milou; condamne Milou aux dépens, tant de 
première instance que d'appel.» 

Conclusions contraires de M. Onofrio. Plaidants, MM" 
l'iiic -Desgran^es ci Rambaud, avocats. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 17 janvier. 

COUR D'ASSISES. — QUESTIONS AU JURY. — DÉCLARATION DU 

JURY. — COMPLEXITÉ. 

Les réponses du jury aux questions posées, comme ces 

questions elles-mêmes, doivent être distinctes de façon à 

ce qu'aucune incertitude ne puisse exister sur l'examen 

séparé que la toi veut que le jury fasse des questions soit 

de fait principal, soit de circonstances aggravantes, et sur 

la réponse régulière et complète qu'il doit y faire ; en ou-

,tre, la réponse affirmative du jury n'est régulière qu'au-

tant qu'il est constaté qu'elle a été prise à 4a majorité. 

En conséquence est nulle la déclaration du jury qui 

constate sa réponse affirmative à chacune des questions 

par le mot ouï, répété autant do fois qu'il y a do ques-

tions posées, mais qui se borne à constater une seule fois 

et à l'aide d'une accolade que ces diverses réponses affir-

matives ont été prises à la majorité, au lieu de constater, 

par une réponse spéciale à chacune des questions, que la 
déclaration affirmative est laite à la majorité. 

Cassation, sur le pourvoi de Pierre Brousse, de l'arrêt 

de la Cour d'assises de la Gironde, du 12 décembre 1855, 

qui l'a condamné à cinq ans d'emprisonuument pour vol 
qualifié. 

M. V. Foucher, conseiller rapporteur; M. Blanche, 
avocat-général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES. — PRÉSIDENT.— COMPÉTENCE. — INSTRUCTION. 

En principe, les pouvoirs des présidents de la Cour 

d'assises durent tout le trimestre pour lequel ils ont été 

nommés , et, par suite, ces pouvoirs cessent avec le pre-

mier jour du trimestre qui suit et pour lequel un autre 

président doit être désigné ; dès lors les présidents des 

assises ne sont plus compétents, ce trimestre passé, pour 

faire des actes d'instruction ou tout autre acte, que le pré-

sident nouvellement désigné a seul qualité pour faire de-

puis le 1" du mois qui commence chaque trimestre. 

Mais lorsque ces actes d'instruction, ayant pour but 

l'audition do témoins, ont été faits dans le cours du tri-

mestre suivant, et alors qu'un autre, président était dési-

gné, mais en vertu d'une ordonnance rendue, dans le tri-

mestre précédent, parle président légalement investi du 

droit de les ordonner, il ne peut en résulter aucune nul-

lité, lorsque, d'ailleurs, les témoins entendus ont été ré-

gulièrement cités et entendus devatit la Cour d'assises, et 
que, dès lors, il n'y a aucun grief pour l'accusé. 

Rejot du pourvoi formé par Xavier Fané, contre l'arrêt 

de la Cour d'assises de la Corse , du 1" décembre 1855, 

qui l'a condamné à vingt ans de travaux forcés pour ten-
tative d'assassinat. 

M. Bresson, conseiller rapporteur; M. Blanche, avo-
cat général, conclusions conformes. 

COURS D'ASSISES D' ALGÉRIE. — TÉMOIN. — SERMENT. — 

CONSTATATION . 

Il y s nullité des débats et do l'arrêt de condamnation 

lorsque le procès-verbal des débats dressés par le greffier 

exerçant devant les Cours d'assises d'Algérie ne con-

state pas que les témoins entendus n'ont pas prête le ser-

ment prescrit pur l'article 317 du Code d'instruction cri-

minelle ; devant ces Cours d'assises, en effet, comme de-

vant celles de la métropole, le serment des témoins a une 

formule spéciale contenue dans l'nrticle 317, et pour qu'il 

n'existe aucune incertitude sur la nature du serment prê-

té, il est nécessaire que la constatation en soit formelle, 
claire et explicite. 

Cassation sur le pourvoi de Seban Haim, de l'arrêt de 

la Cour d'assises d'Oran, du 23 novembre 1855, qui l'a 

condamné à six ans de réclusion pour vol qualifié. M. 

Plougoulm, conseiller rapporteur ; M. Biandie, avocat 
général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° Da Jean Kobin, condamné par la Cour d'assises de la 

Gironde à cinq ans de travaux forcés, pour vol qualifié ; — 2° 
De Jean Baptiste Peudariès (Tarn), travaux forcés à perpé-
tuité, attentat à la pudeur; — 3° De Pierre Siguier (Tarn), 
travaux forcés à perpétuité, tentative d'assassinat; — 1° Do 
Pierre Gras (Ardèche), six ans de travaux forcés, fausse mon-
naie; — 5° Do Joséphine-Marie-Désirée Auvruy (Manche), qua-

tre ans d'emprisonnement, vol qualifié; — 0
e
 De François Vi-

gnoles (Gironde), deux ans d'emprisonnement, banqueroute 
frauduleuse; — 7° De Jacques-Marie Savelli (Corse), travaux 
forcés à perpétuité, séquestration de personnes; — 8° Do Ré-
gis Pizon (Ardèche), travaux forcés à perpétuité, fausse mon-
naie; — 9° De Jean- Joseph Maillé et Rose-Marie Soutadé, sa 
femme (Tarn), dix ans de réclusion, incendie de récoltes a-
battues. 

COUR IMPÉRIALE D'AMIENS (ch. correct.). 

(Correspondanc particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bazenerye. 

Audience du 12 janvier. 

BULLETINS ÉLECTORAUX. — DISTRIBUTION. 

Les bulletins électoraux rentrent-ils dans la classe des écrits 
dont la distribution ne peut être faite sats une autorisa-
lion municipale? (Rés. nèg.) 

On sait la divergence d'opinion qui s'est manifestée 

dans la jurisprudence sur cette question. La Cour de cas-

sation a plusieurs fois' jugé que les bulletins électoraux 

devaient être, comme tout autre écrit, soumis à l'autori-

sation, et, par suite delà cassation d'un arrêt qui avait ju-

gé dans le sens contraire, elle a renvoyé la cause devant 
la Cour d'Amiens. 

La Cour , après avoir entendu M. l'avocat-général 

Guyho et M" Emile Leroux, avocat, a rendu l'arrêt sui-

vant qui se prononce dans un sens contraire à celui con-
sacré par la Cour suprême : 

« Statuant par suite du renvoi à elle fait par la Cour de 
cassation, 

« La Cour, 

« Attendu, en fait, qu'il n'est pas méconnu par le prévenu 
que, le 21 juillet 1855, il a distribué, sans autorisation du 
préfet de l'Oise, des bulletins imprimés portant des noms de 
candidats pour l'élection du conseil municipal de Pont-Sainte-
Maxence ; 

« Attendu qu'il s'agit d'apprécier si, en droit, une pareille 
distribution est atteinte par la loi pénale; 

« A
lte

"du que, quelle que soit la généralité de la significa-
tion grammaticale du mot écrils, c'est sa signification juridi-

iLfaii^ttctiercher ; 
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vait entendu donner au mot écrits toute son étendue gramma-
ticale, elle n'aurait employé que les seules expressions : écrils 
quelconques manuscrits et imprimés, tandis que, dans ledit 
article, le législateur intercale le mot écrits entre les mois 
livres et brochures comme indiquant des écrits qui, sans 
ren i .r précisément dans la dénomination de livres ou bro-
chures, oui. toutefois avec eux une certaine analogie; 

« Attendu que cette interprétation trouve sa justification 
dans l'exposé des motifs auquel la lcîi a donné lieu ; 

« Qu'en effet, le but que s'est proposé le législateur a été 
de prévenir la distribution des mauvais écrits et la propaga-
tion des doctrines dangereuses pour l'ordre social, « de sur-
« veiller et de réprimer les délits si nombreux que peuvent 
« renfermer les petits écrits et brochures. » (Style du rapport 
de la commission.) 

« Que ces expressions : « réprimer les délits que peuvent 
« renfermer les petits écrits ou brochures, » démontrent suf-
fisamment que, dans la pensée de la loi, le mot écrits ne peut 
s'appliquer qu'à des conceptions de l'esprit, à une collection 
d'idées; 

« Attendu qu'une liste contenant sans commentaire les 
noms des candidats à l'élection, en d'autres termes un bulle-
tin pur et simple, ne saurait rentrer dans cette catégorie d'é-
crits; 

« Attendu que si un amendement et un sous-amendement 
ayant pour but, le premier, d'affranchir des formalités de 
l'article 6 les circulaires électorales et tous écrits relatifs aux 
élections, le second, les circulaires électorales seulement, fu-
rent rejetés par l'Assemblée nationale, leur rejet laissa entier 
le principe de la liberté des électeurs, proclamé en ces termes 
par le rapporteur : 

« La commission regarde comme le premier devoir du lé-
« g.ùlateur de conserver entière et complète la Lberté des é-
« lecteurs. C'est la garantie de cette sincérité, premier élé-
K ment d'un gouvernement libre. » 

« Qu'il résulte même de la discussion que la distribution 
des écrils concernant les élections restait réglée par la loi spé-
ciale du 21 avril 1849; que, par son article 2, elle permettait 
à tout citoyen, pendant les quarante-cinq jours précédant les 
élections, d'afficher et de distribuer tous écrits imprimés re-
latifs aux élections, sans avoir besoin d'aucune autorisation 
municipale, disposition qui n'a été modifiée que par la loi du 
16 juillet 1850, article 10; 

« Par ces motifs, 
« Confirme. » 

II e CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Stiau, colonel du 77
e
 régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 17 janvier. 

UN OFFICIER-PAYEUR ACCUSÉ DE VOL DE FONDS ET DE FAUX. 

L'accusé qui comparaît devant le Conseil était, en der-

nier lieu, officier payeur adjoint du 15" bataillon de chas-

seurs à pied. Après les questions d'usage adressées par 

M. le président à l'inculpé, le greffier donne lecture des 

pièces de l'information, qui font connaître que, le 4 dé-

cembre dernier, M. l'intendant militaire de Marulaz, 

chargé de l'inspection de l'administration du 12" bataillon, 

demanda qu'on lui remît les registres relatifs à la comp-

tabilité. Le commandant du bataillon satisfit au désir de 

l'intendant, et, quelques jours après, le commandant re-

çut un avis de l'intendance qui lui enjoignait de convo-

quer le conseil d'administration à l'effet' de recevoir une 

communication importante. Tout en satisfaisant à l'ordre 

do M. Tiiiteiidant inspecteur, M. le commandant Colin, 

président du conseil d'administration, se rendit person-

nellement à l'intendance à 1 effet de connaître la nature 

de la communication annoncée. M. l'intendant s'empressa 

de mettre sous ses yeux plusieurs registres de l'officier 

payeur, sur lesquels, au moyen de grattages, l'officier 

comptable paraissait avoir substitué au chiffre de 7,000 

francs, montant de la somme qu'il avait reçue, le chiffre 
de 6,000 francs. 

Le conseil d'administration ayant été assemblé et M., 

l'intendant ayant révélé les grattages constatés, il fut re-

connu que ces falsificat ons dataient du mois de septem 

bre, époque à laquelle le sous-lieutenant inculpé remplis-

sait les fonctions de payeur. Cesous-lieutenant avait été 

renvoyé disciplinairemeut au mois d'octobre par décision 

du chef de corps, comme s'étanl rendu réprébensible en 

recevant djs dépôts contrairement aux prescriptions ré-

glumentuires , et, dans ce moment, se trouvait eu per-
mission dans sa famille, qui habite la province. 

Ces faits furent portés à la connaissance de M. le ma-

réchal commandant l'année de l'Est et la première divi-

sion mijilaire. Aussitôt que le maréchaieut apprécié les 

circonstances dans lesquelles les grattages é, falsifications 

uvaieut été opérés, il décida que le sous-lioulenant in-

culpé serait traduit devant le Consolide guerre, sous la 

double accusation de faux en écritures authentiques et de 

vol de fonds au préjudice de l'Etal. Scion l'ordre de M. le 

maréchal, une dépêche électrique fut expédiée, et, peu 

. d'instants après, cet officier était entre les mains de la 

I gendarmerie. Le lendemain il arrivait à Paris, pour êuo 

écroué dans la maison de justice militaire. 

M le président, à l'accusé : Vous connaissez l'accusation 
nonce contre vous; on vous reproche d'avoir détourné à votre 
nr fit des fonds dont vous étiez comptable a titre d'officier 
payeur, et d'avoir altéré les registres de comptabilité pour 
dissimuler votre vol. 

L'accusé : Il est vrai que j'ai détourne une somme do 1,000 
francs, non pour couvrir des dissipations, mais bien pour 
dissimuler une étourdene que j'ai commise. 

il/, le président : Comment! vous appelez une étourdene le 
vol d'une somme de 1,000 francs et les altérations pratiquées 
par vous sur les registres du corps? 

L'accusé : Voici, mon colonel, ce qui m'est arrive. Je fus 
chargé d'aller toucher a la caisse des dépôts et consignations 
une somme de 19,960 francs ; j'euj le tort do ne pas compter 
le nombre de billets de banque qui m'étaient remis, et en ar-
rivant au quartier, je trouvai qu'il me manquait 1,000 francs. 
Cette somme de 19,960 francs m'était remise pour parfaire 
aux engagés de la dotation do l'armée. Ne sachant pas au juste 
si les 1,000 francs qui me manquaient provenaient d'une er-
reur de paiement commise par la caisse des dépôts, ou bi«nde 
ce que j'aurais pu perdre un billet do 1,000 francs, j'ai eu la 
fatale pensée de commettre les grattages et falsifications sur 
les registres, plutôt que d'avouer ma perte au chef de batail-
lon, qui avec raison aurait pu me réprimander fortement et 
ma faire retirer les fonctions que j'exerçais et que je tenais à 
cœur de remplir loyalement et fidèlement. 

M. le président : Si telle eût été votre intention , vous 
n'auriez pas commis de faux sur les écritures ; cette manière 
de procéder ne peut indiquer que des intentions mauvaises. 

L'accusé : Si j'ai agi ainsi, c'est que j'avais l'intime convic-
tion qu'en me rendant eu permission chez mes paients, je re-
viendrais au corps avec les 1,000 fr., et qu'alors il me serait 
facile de les restituer à la caisse sans que personne s'en 
aperçût. 

M. le président : Vous feriez bien de mettre de la fran-
chise dans vos déclarations; personne ne pourra croire que 
vous ayez gardé le silence sur une perte que vous auriez faite. 
Ces sortes d'accidents fâcheux , on les raconte aux parents, 
aux amis. 

L'accusé : C'est là mon tort ; mais je vous assure bien qu'a-
près avoir été payé par le caissier, j'ai rassemblé mes billets 
de banque sans les compter ; j'étais pressé par la foule, et il 
peut se faire que j'aie laissé tomber un billet de 1,000 fr. sans 
m'en apercevoir, ou bien qu'on me l'ait adroitement enlevé. 
Après m'ètre dirigé vers la Bastille, j'ai pris l'omnibus à l'en-
trée du faubourg St-Antoine pour me rendre à Vincennes, où 
mon bataillon est en garnison. A mon arrivée, je m'empressai de 
remettre au commandantl8billetsdel,000 fr. pour cire versés 
dans la caisse du corps, en lui disant que je gardais le reste 
pour faire le prêt du lendemain, s'elevant à 1,960 fr, Rentré 
dans mon domicile, j'ouvris ma caisse d'officier-payeur, afin 
d'v placer mon livret de solde, ainsi que les billets qui me 
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francs me manquait, et qu'il ne me restait plus que deux bil-
lets de 200 fr. et un de 500 fr., avec l'appoint de 60 fr, en or. 

M. le président : Il fallait vous empresser de faire des re-
cherches et de signaler ce fait à vos supérieurs ; si vous aviez 
été dépouillé par un voleur à la caisse, la police aurait fait 
ses recherches ; on aurait fait des démarches auprès de l'ad-
ministration des Omnibus; enfin on aurait pris toutes les 
mesures convenables. Si votre responsabilité se fût trouvée 
engagée, du moins votre probité aurait pu n'être pas soup-
çonnée. 

L'accusé: Tout éperdu de mon malheur, je n'eus pa* le 
courage de retourner à la caisse des dépôts et consignations, 
de peur de faire connaître ma maladresse, et par conséquent 
je n'osai avouer ma position à personne. 

- M . le président : Pas même au commandant, à qui vous 
veniez de remettre 18,000. Il fallait nécessairement revenir à 
cet officier, pour réclamer l'argent qui vous manquait, et qui 
vous était nécessaire, comme vous venez de le 'dire, pour 
fournir au prêt du lendemain. 

L'accusé : J'avoue ma faiblesse, je ne lui en parlai pas. 

M. le président : Vous avez dû raconter votre mésaventure 
à vos camarades, à quelques amis qui vous seraient venus en 
aide? 

L'accusé : Je ne parlai à personne de mon étourderie. Ce 
sera là un des regrets de toute ma vie. 

M. le président : Vous avez dit que vous vouliez demander 
de l'argent à vos parents : pourquoi ne l'avez-vous pas fait 
imraédiatomçni ? N'ayant pas voulu vous ouvrir au comman-

jdanl ni à vos amis, vous ne deviez (.as hésiter à l'égard de 
(votre famille : c'était une question d'honneur qui la touchait 

de près. 

L'accuse : Je tenais à cœur de la demander moi-même 
verbalement quand je serais en permission, en alléguant le 
motif d'un changement de corps pour entrer dans la gendar-
merie.' 

M. le président : Voici les registres de comptabilité qui 
portent plusieurs grattages ayant pour but de substituer une 
somme à une autre, de manière à opérer un bénéfice à votre 
avantage. Est-ce vous qui avez opéré ces grattages? 

L'accusé : C'est moi qui les ai faits. J'avais perdu la tête, 
je ne savais plus ce que je faisais. 

M. le président : Vous avez été arrêté le 7 décembre par la 
gendarmerie sur un mandat du rapporteur? 

L'accusé : Oui, colouel ; j'ai quitté le corps le 7 décembre, 
mais je n'ai été arrêté que lo 13 suivant. Ma mère voulut re-
mettre au maréchal-des-logis de gendarmerie la somme de 
1,000 francs pour couvrir le déficit, mais cet agent refusa de 
s'en charger. Mais depuis cette époque ma famille a rembour-
sé cette somme. 

Un, membre du Conseil : Je désire savoir en quel endroit le 
prévenu avait placé les billets eu les recevant de la caisse ? 

L'accusé :' Je les ai placés dans la poche de mon paletot. 

M. le commandant Clerville, commissaire impérial : Je fe-
rai remarquer au Conseil qu'après cette prétendue perle, l'ac-
cusé a attendu trois mois pour aller en permission afin de 
réclame, selon lui, la somme dont il est en déficit. 

M. leprésidenl : Cette observation est très juste. (A l'accu-
sé) : Répondez. 

L'accusé : On obtient très difficilement des permissions, je 
craignais de la demander. 

Al. le commissaire impérial : La famitle de l'accusé habile 
une ville située sur la ligue du'cheniin de fer de Paris à Bor-
deaux. Par conséquent il aurait suffi à l'accusé de demander 
une permission d'un jour ou deux, et se rendre dans sa fa-
mille. En quelques heures il serait arrivé .chez lui, et il aurait 
pu couvrir sa perte. 

M. leprésidenl : N'aviez-vous pas reçu des sommes en dé-
pôt, contrairement aux règlements? 

L'accusé: Oui, mon colonel; des soldats m'avaient confié 
quelques fonds. 

M. te président : Les fonctions d'officier payeur ne vous 
ont-elles pas été retirées dans les premiers iours de novem-
bre? 

L'accusé: Oui, pour avoir commis l'infraction dont vous 
venez de mer parler. 

M. le président : C'est là la cause première de la faute qui 
vous amène devant nous. L'instruction établit que vous avez 
reçu une somme en dépôt pour un homme qui était à l'hôpi-
tal. Vous avez dissipé cette somme, et lorsque l'homme re-
venu à une bonne santé, vous a réclamé son argent, vous'n'a-
vez trouvé rien de mieux à faire que d'opérer la falsification 
des écritures en grattant la somme de 7,000 fr., que vous a-
vez reçue, pour y porter celle de 6,000. 

Un membre du Conseil: Je prie minsieur le président de 
demander au prévenu en quelle monnaie il est payé au Tré-
sor, lorsqu'il va loucher l'argent de la solde. 

L'accusé : C'est toujours eu espèces. 

M. le président : Il eût été difficile de perdre un sac de 
1,000 fr. eu écus. 

Le Conseil examine les divers grattages opérés par 

l'accusé sur tous les registres pour les faire concorder 

ensemble de manière à faire disparaître une somme de 
1,000 fr. 

M. Coiin, chef de bataillon, commandant lo 12" bataillon 
de chasseurs a pied, dépose : Dans les premiers jours do dé-

cembre, M. lo baron de MarulU, sous- intendant militaire, 
m ayant donne avis d une communication qu'il avait à faire 
concernant la vérification des écritures, me lit connaître quo 
roi icier payeur s'était indûment approprie une somme de 
l.UUU lr., qu il avait cherché à cacher autant qu'il avait pu 
eu lalsiluut par des grattugea les écritures du corps. Le jour 

même, je fis constater le déficit de 1 000 fr 

de la troupe pour la deuxième quinzaine à ''L, 
encaissé quo pour 6,690 fr. au lieu a« t ̂ 1

lo
br< 

M. le président : Vous 

ïito l'accusé dans l'instruction 

o 7,690 r
r connaissez l

es 

H prétend
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ports que vous avez eus avec cet officier, vous v
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aperçu qu'il éprouvait un trouble intérieur?
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M. le commandant Colin : Je n'ai 

moindre altération dans les traits de cet'offici'er .
rertlJ

iï 
toujours le mémo. Au mois d'octobre, je luTreyi ■ 

bons de payeur, parce que je trouvai que pour'!?'
 les
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il était en contravention aux règlements: il „ .
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dépôts d'argent appartenant à des militaires d
u
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Les autres témoins, tous officiers appartenant"^
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déposent sur lesniù"
1
^ 

'accusé, qui menait 

M. le commandant Clerville, commissaire 

a soutenu la double accusation de faux en ée
r

. 

ther tique et de vol de fonds appartenant à l'Etai "t 
mesnil a présenté la défense. 
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taillon de chasseurs à pied, 
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Le Conseil, après une longue délibération adiJ 
la minorité de faveur de 3 voix contre 4,'lv 
coupable de faux, £t, à la majorité de 4 voix conr^ 

'le déclare non coupable du vol qui lui est im^ V 
conséquence, M. le colonel-président prononce f

|U
'^ 

tement de l'accusé, ordonne qu'il sera mis en 

le renvoie à son corps pour y continuer son servie 

1K 
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„„...„ ..^IHIH», auxquels en», 

du décret du'd janvier 1812, ont été affectées des action 
canal du Loing, sont frappés de déchéance, les anéi' 
aoi arti.tnnr.nt dès ce moment aux ancien* 
auxauels ces actions ont e.e restituée* .„ .... 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence deM.Boudet, président de la secti 

du contentieux. ^ 

Audiences des 16 et 30 novembre; — approbation 

riale du 29 novembre. 

IIÉMTIERS D'ORLÉANS CONTRE LE MINISTRE DES FINANr 

DOTATIONS DU DOMAINE EXTRAORDINAIRE. RETOn»' 

ARRÉRAGES DES ACTIONS DU CANAL DU LOING. 

Lorsque les donataires ou leurs héritiers, auxaurh .« 
.1.. AX * .J.. O _„* i .f «... f'I ?'<■ 

dûxquéls ces actions' onTéié rcsllfuée^ën «Trlu ^Fal
1
*

1 

5 décembre 1814. 

Celle loi, en prononçant la restitution aux anciens »ro 

taire .i, des biens confisqués rèvolulionnairemtnt, loi* 
ces biens n'étaient affectés à aucun service public n'

 ; 

serve aucun droit à l' LVW. Dès lors ce n'est pas ,J„
(|

*'. 

à partir de la demande de ces ancien: propriétaires rt\i 
partir de l'ouverture de leurs droits, que leur appartient, 
les arrérages ou fruits des biens restitués. , 

Les actions du canal du Loing appartenaient, avant 

Révolution, à la maison d'Orléans; mais, par suite 

l'émigration ou de la condamnation révolutionnaire! 

membres de cette famille, les actions du canal du Loti 

furent confisquées et réunies au domaine de l'Etat et et 

suite au domaine extraordinaire', et alfectées à des dots, 

t ons créées en faveur des anciens militaires amputés o 

ayant reçu des blessures graves. Un décret du 3 décembtj 

1812 rendit ces dotations réversibles en faveur desfifc 

des donataires, sous la condition par elles d'épouser, lut 

qu'elles seraient en âge do le faire, des militaires ente-

traite par suite d'honorables blessures ou d'infirmités 

contractées à la guerre. Dans le cas de mariage ne rera- | 

plissant pas cette condition, la déchéance devait être pto- i 

noncée, et un droit de retour était ouvert au profit dit 
domaine extraordinaire. 

En 1814, par Buite de la loi du 5 décembre, qui voûta 

effacer, autant que possible, les confiscations révolution-

naires, lous les biens confisqués invendus, et non affectes 

à un service public, furent rendus à leurs anciens maître, 

sans aucune réserve au profit de l'Etat. Par application dt' 

cette loi, les droits de l'Etat à jouir des actions du cami 

du Loing eu cas de déchéance des donataires ou de leurs 

héritiers furent vendus à M. le duc d'Orléans, depuis roi 
des Français. 

Moitié de l'action n' 1305 du canal du Loing fut aff.c-

tée à la dotation d
:
un sieur Morello. A sa mort, sa fiilej 

conserva cette partie d'action; mais, celle-ci, ayant con-

tracté un mariage en* contravention au décret du 3 janvier 

1812, une décision du ministra des finances, en date à 

20 janvier 1845, prononça contre la dame Biauchet, née 

Morelle, la déchéance qu'elle avait encourue. Ce n'est 

que plusieurs années après que cette déchéance fut con-

nue des héritiers d'Orléans, qui -formèrent immédiatement 

devant la commission instituée pour l'exécution de la loi 

du 5 décembre 1814 une demande en délivrance de la 

demi-action u° 1305 et des arrérages échus depuis la dé-

chéance encourue; mais, le 11 novembre 1854, la com-

mission, saisie de cette demande, ne prononça la restitu-

tion des arrérages qu'à partir du jour de la demande for-
mée par les héritiers d'Orléans. 

Le 30 mars 1855, la direction générale de l'Enregis-

trement et des Djmatnes notilia cette décisio i à M. Bo-

cher, administrateur des biens delà maison d'Orléans, et, 

le 28 juin, par requête adressée à l'Empereur en son Con-

seil d'Etat, tous les membres de la famille d'Orléans, hé-

ritiers de M"" Adélaïde, leur tante et yrand'tanto , de-

mandèrent l'annulation de la décision précitée et la res-

titution des arrérages, objet du litige, depuis le mariage 
de la dame Blanchet. 

Le ministre des finances a déclaré s'en référer à la ju-

risprudence du Conseil d'Etat et ne pas s'opposer à
 M 

qu'il fût fait droit à la requête des demandeurs. 

Eu conséquence est intervenu le décret suivant : j 

« Napoléon, etc., 

« Vu le sénatus-consulte du 30 janvier 1800; 
« Vu le décret du 3 janvier 1812 ; . •, 
« Vu les lois des 5 décembre 1814, 15 mai 1818, et 26 juil-

let 1821 ; 

« Vu l'ordonnance du 23 avril 1823; 

« Ouï M. Pasealis, maître des requêtes, en son rapport; 
« Ouï M. labre, avocat des héritiers d'Orléans, ou ses ob-

servations; 

« Ouï M. de Lavenay, maître des requêtes, commissaire 

Gouvernement, en ses conclusions; , , 
« Considérant que la loi du 5 décembre 1814 a eu pour t>a 

et pour elfet de transférer aux anciens propriétaires du 

du Loing tous les droits qui pouvaient appartenir au doma 
ne extraordinaire sur les actions dont il avait été dispose p» 

le gouvernement, à litre de dotations, au cas où ces dotat 'O" 

devraient faire retour au donia-ne; -ui 

« Qu'il n'a été réservé à l'Etat aucun droit à la P
r0

P
r1

,. 
ou à la jouissance des actions dudit canal dont l'adininisu» 

lion a été remise pleinement à lu compagnie propriétaire f 

l'ordonnance royale du 25 avril 1823 ;
 ar * QuM suit de là que, uu cas de retour d'une doiiatio» P 

suite Ou mariage contracté par la fille du donataire deçww 
les anciens propriétaires du canal du Loing reprennent le 

droits de propriété à partir du jour dudit mariage,
 et

,
(1

,
6C

-
couséqueuce ils ont droit à la jouissance des arrérages des 

lions a punir de la niè.uo époque ;
 ûlJ( « Une notre ministre des nuances reconnaît d'aill«

urs
 %. 

la loi du S décembre 1814 u toujours élé entendue et ap^ 

quée dans ce sens ; U,„18^ 
« Art. 1". La décision susvisée, rendue le 11 noveiiic

rB

 br
, 

par lu commiiiioo instituée eu vertu de la loi du t> occ« 
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, annulée en ce qu 
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 laquelle composa,! a doUU™ ■. d'Orléans des ar-

I»* '|q n sera tenu comptei *ux ne ^ 

l'eu 
ifectee 

PARIS, 17 JANVIER. 

MM. 

j'hni la Conférence des avocate, sous la prési-

^jjM iîèlhmont, bâtonnier, a discute la question 

«oiï4D , e Lt donataire par avancement d'hoirie, peut-il, 

" L !ni à la succession de son père donateur, retc-

0 rtn5Son jusqu'à concurrence de la portion dispo-

pîr sa d0 ,
 a

 p
ar

t de réserve cumulée ? » 

r nférence a entendu pour l'affirmative : _ 

i Bour et Desportes. — Et pour la négative 

«rt'ct Chéronnét. 
^Conférence, consuliée apès la discussion, a adopté 

la neSaln ' , A
6

 \
A
 question avait été présenté par M. 1m-

10 Sairo de la Conférence. 
^ 'i séance prochaine, qui aura lieu !e jeudi 24 janvier, 

\ «renco examinera la question suivante : 

1» i L, dispositions de l'article 14 du Code Napoléon, 

" nanties étrangers à la juridiction française pour les 
soumet ' contractées envers un Français, sont-
ol

j''°Applicables à un gouvernement étranger débiteur 

fortin**1 

,< Les tri 
vernement débiteur 

Le 

caille 

es
 Tribunaux français peuvent-ils déclarer ce gou-

" ment débiteur et le condamner comme tel? » 

rapport de cette question a été présenté par M. La-

secrétaire de la Conférence. 

Lorsque la ville de Paris faisait procéder à l'expro-

~~.
 a

 des maisons situées aux abords de l'Hôtel-de-

Kfl (rt-gur le parcours du nouveau boulevard de Sibas-

. 1 érte fit» aa mo's d'octobre 1854, signifier des con-
le mois de janvier suivant aux divers locataires 

maisons. Le jury no fut cependant appelé à'staluer 

M , le* indemnités que le 22 février 

-i.«~.|ier de nouveaux apr 
niais, comme les démolisseurs ne s'étaient pas 

lW
re mis à l'œuvre, ils en avaient profité pour démôua-

toi 
ces pour 

les locataires avaient 

i ■ chercher de nouveaux appartements pour le mois de 

janvier 
—ore mia « ■ v*-«».~> .— —- , 
>r lentement, et quelques-uns étaient encore dans les 

'^M'"' Brun propriétaire d'une maison plaça du Cliâtelet, 

reclamait 425,000 fr.; la Ville lui en offrait 295,000 

Un débat s'éleva sur le point de savoir à partir de quelle 

époque la Ville paierait les intérêts, et son avoué déclara 

qu'ils seraient payés à partir du 20 mars 1855 ; en con-

séquence, il priait les jurés da prendre en considération, 

dans la fixation de l'indemnité, le préjudice qu'éprouverait 

la propriétaire pour la perte de ses revenus depuis le 

\" janvier jusqu'au 20 mars. Le jury alloua à M"" Brun 

378,000 fr. 
M"" Brun, s'armant du dire de l'avoué de la Ville, pré-

tendit que, les intérêts ne courant que du 20' mars, la 

Ville n'était entrée que de ce jour en possession; qu'elle 

avait droit jusque-là aux fruits de la chose, et demanda à 

MM. Thouard et Lanquelin, ses locataires, qui étaient 

restés dans les lieux, les loyers courus du 1" janvier au 

20 mars. MM. Thouard et Lanquetin ont résisté à cette 

demande; ils ont soutenu que, congé leur ayant clé donné 

par la Vide pour le 1" janvier, ils n'étaient restés dans 

les lieux que par une tolérance de l'administration, qui ne 

nuisait à personne, et que, dès cette époque, ils avaient 

d'autres appartements dont ils payaient le loyer; que, 

d'ailleurs, la Ville était en possession depuis le 1" jan-

vier, et que M™ Brun avait cessé à ce moment d'avoir 

droit aux produits de la maison; en effel, l'administra-

tion, en déclarant au jury qu'elle ne paierait les intérêts 

qu'à partir du 20 mars, avait formellement invité les ju-

rés à tenir compte dans leur appréciation de celte perte da' 

revenu pendant près de trois mois, et, assurément, en 

fixant l'indemnité, le jury avait fait entrer cette perte dans 

ses éléments d'appréciation; M"" Brun a donc touché sous 

forme d'augmentation d'indemnité ses intérêts, et elle 

voudrait aujourd'hui toucher une seconde fois. 

Ce système, soutenu par M" Binoche et d'Aragon, pour. 

MM. Thouard et Lauquelin, a été adopté par le Tribunal, 

malgré les efforts de M' Emile Leroux, et M"*' veuve Brun 

a élé déboutée de sa demande. (Tribunal civil de la Seine, 

5' chambre; audience du 2 janvier 1856; présidence de 

M. Puissan.) 

ment parce qu'ils constituaient une odieuse plaisanterie 

vis-à-vis d'un malheureux jeune homme dont la_ diffor-

mité méritait le respect et la pitié, mais encore parce que 

ces actes avaient occasionné une maladie et des souffran-

ces trèi vives à Dcfresno; ils devaient attirer la sévérité 

de la justice. 
Ceoffroy et Ribout ont été traduits devant le Tribunal 

correctionnel. Tous deux ont été condamnés, le 15 no-

vcmbro dernier, à trois mois do prison et 16 francs d'a-

mende. 
Sur l'appel interjeté par eux de cette décision, l'affaire 

est venue à la Cour, au rapport de M. le conseiller de 

Mnlleville. 
M" Nogent St-Laurens s'est présenté pour Ribout, dont 

il a demandé le renvoi, et pour Ceoffroy, dont il a cherché 

à atténuer la culpabilité. 
La Cour, présidée par M. Zmgiacomi, conformément 

aux conclusions de M. l'avocat-général Barbier, a main-

tenu la décision des premiers juges, en réduisant à deux 

mois d'emprisonnement la peine de Ceoffroy, et à un moij 

celle de Ribout 

— Nous avons rapporté, dans les numéros des 5 et 26 

octobre, deux jugements du Tribunal de simple police 

qui ont condamné M. Normand, propriétaire du bateau à 

vapeur-omnibus n" 1, naviguant sur la Seine, à diverses 

peines plus bas énumérées et à des dommages-intérêts 

envers des parties civiles pour contraventions aux règle-

ments de police sur la navigation des bateaux à vapeur. 

. Sun l'appel interjeté par M. Normand de ces deux juge-

ments, et sur la plaidoirie de son défenseur, M e Triboulet, 

le Tribunal a statué en ces termes : 

« Le Tribunal reçoit Normand, appelant de deux jugements 
rendus par le Tribunal de simple police de Paris, le 25 octo 
bre 1855, qui l'ont condamné à douze amendes de 5 fr. et à 
des dommages-intérêts envers douze parties civiles, l'autre à 
une amende de 5 fr. et à un jour de prison, plus aux dépens, 

et statuant sur cet appel : 
« Attendu que ces condamnations sont motivées sur ce que 

Normand, faisant naviguer'sur la Seine, dans le ressort de la 
Préfecture de police, le bateau à vapeur dit l'Omnibus n° 1, 
dont il est propriétaire, n'aurait point fait ralentir sa marche, 
lorsque ce bateau passait près des points sur lesquels se trou-
vaient réunis et garés d'autres bateaux, trains ou établisse-
ments flottants, et ce, contrairement à l'article 00 do l'ordon-
nance royale du 23 mai 1843 et à l'article 56 de l'ordonnance 

de police du 25 octobre 1840; 
« Attendu qu'à la vérité, pour certaines professions soumi-

ses à dos règlements de police spéciaux, l'exécution de ces rè-
glements est une condition de leur exercice, et que leur inexé-
cution est imputable au maître personnellement, lût-elle le fait 

J du préposé qui, agissant pour le compte du maître, est pré-

sumé agir d'après ses ordres ; 
« Mais, attendu que cette doctrine n'est pas applicable, à 

l'espèce; qu'effectivement Normand eût-il été sur son bateau à 
vapeur, et il n'y était pas, n'en aurait pas eu la direction ; 
quo l'article 147 de l'ordonnance do police du 25 octobre 
1810, maintenue par celle du 8 août 1844, porte : « 11 y aura 
« toujours à bord de chaque bateau à vapeur destiné a rece-
« voir des passagers un capitaine. » Que, suivant l'article 
148, ce capitaine, après l'examen d'une commission de sur-
veillance chargée de vérifier son aptitude, doit être agréé par 

l'administration supérieure ; 
« Qu'aux termes de l'article 149, c'est le capitaine qui 

commande aux hommes de l'équipage et est chargé de la di-
rection du bateau ; qu'ainsi est-ce à lui que s'adressent les 
prescriptions de l'article 154, ainsi conçu : « Les capitaines 
« devroa* ralentir la marche de leur bateau lorsqu'ils passe-
« ront près des points sur lesquels des bateaux ou trains se 

« trouveraient réunis et garés ; « 
« Qu'ainsi, encore, c'est contre le capitaine que l'article 167 

prévoit des poursuites pour le cas de manquement à des de-
voirs qui lui sont propres ; que, toujours dans le même es-
prit, l'article 60 do l'ordonnance royale du 23 mai 1843 s'ex-
prime ainsi : « Les capitaines des bateaux à vapeur diminue 
« ront la vitesse de leurs bateaux, ou même ils les feront ar-
« rêter, toutes les fois que la continuation de la marche pour-
« rait donner iieu à des accidents; » 

« Attendu qu'aux jours qu'ont été relevées les contraven-
tions mises à lu « barge personnelle de l'appelant, le bateau à 
vapeur lui appartenant était dirigé par un capitaine com-

missiouné régulièrement; 
« Attendu que, d'après ce qai précède, c'est à tort que 

Normand, propriétaire du bateau à vapeur dont il s'agit, a 
été condamné personnellement à l'amende, à l'emprisonne-
ment et aux dépens, et, par suite, aux dommages-intérêts ; 

« Attendu que de telles condamnations n'auraient pu le 
frapper directement comme auteur des contraventions qu'au-
tant qu'il se serait agi de l'inexécution d'une des obligations 
diverses imposées au propriétaire même d'un bateau à vapeur 

par les règlements susdalés ; 

« Par ces motifs, 
« Infirme les jugements dont est appel, décharge Normand 

de toutes les condamnations contre lui prononcées, condamne 
les parties civiles aux dépens, sauf ceux relatifs à celui des 
deux jugements du 25 octobre dernier qui n'a point été rendu 

avec eux. » 

et, notamment, chez M. Lnssagne, acteur du théâtre des 

Variétés. 
Il y a une dizaine de jours, cet artiste, en rentrant à son 

domicile, rue des Petites-Ecuries, vers minuit, s'aperce-

vait que, dans le courant de la suirée, pendant qu'il 

égayait les spectateurs des Variétés et provoquait leurs 

bruyants applaudissements, des malfaiteurs s'étaient in-

troduhs sans bruit chez lui et avaient fait main basse sur 

tous ses bijoux et sur d'autres objets d'un certain prix. Il 

avait trouvé la porte de son appartement fermée comme 

il l'avait laissée, et il no comprenait pas comment on avait 

pu pénétrer à l'intérieur, car il ne se rappelait plus que, 

quelque temps auparavant, une des clés de son apparte-

ment avait disparu ; il s'était borné, en conséquence, à 

dénoncer le vol, sans faire connaître cette circonstance. 

Les uutres vols avaient été commis rue du Vort-Bois, 

rue Saint-Sébastien, place Maubert, rue Saint-Denis, etc., 

et le chef du service de sûreté avait trouvé dans leur per-

pélialion une si grande analogie, qu'il n'avait pas hésite à 

penser, ainsi que nous l'avons dit, qu'il y avait dans ces 

méfaits l'indice d'une association de mall'ai eurs qu'il im* 

porlait de placer au plus tôt entre les mains de la justice. 

Parfaitement secondé par les agents qu'il charge des re-

cherches, il ne tarda pas à se mettre sur la trace de la 

bande, et dès le lendemain deux des affiliés étaient ame-

nés devant lui. 11 trouvait en leur possession, indépen-

damment de trousseaux de fausses clés, plusieurs objets 

soustrails d»ns les vols signalés. 
Les recherches s'étant poursuivies sans désemparer, 

d'autres affiliés ont été ensuite successivement an étés, cl, 

en ce motrier.t, le nombre des membres de cette dange-

reuse association amenés au dépôt de la Préfecture depo-

lice s'élève à huit ; ce sont des jeunes gens de vingt et un à 

vingt-six ans, se disant ouvrier ébéniste, corroyeur, cor-

donnier, peintre en bâtiments, etc., dont plusieurs ont déjà 

été frappés par la justice, et parmi lesquels se trouve un 

recéleur. Ils p'otestaient tous de leur innocence et affir-

maient être étrangers aux vols qu'on leur imputait. Ces 

individus ayar.t été mis à la disposition du commissaire 

de police de la section de l'Hôtel de-Ville, M. Lémoine-

Tacherat, ce magistrat s'est rendu sur-le-champ au domi-

cile de chacun d'eux, où il a procédé à des perquisitions 

qui ont amené la découverte et la saisie d'une grande 

quantité d'objets provenant des vols signalés et de recon-

naissances constatant l'engagement au Monl-de-Piété 

d'autres objets provenant de la même source. En présen-

ce de cette découverte, ils ont fini par entrer dans la voie 

— Au mois de décembre 1851, M. Lazarre, négociant 

à Paris, et qui avait alors un établissement à New-York, 

a la suite de pertes considérables occasionnées par un in-

cendie qui a délruil une partie de la ville de New-York, a 

obtenu de ses créanciers la remise de 50 pour 100 de 

leurs créances. Quelque temps après il s'est engagé pat-

correspondance à payer l'intégralité de ses dettes s'il re-
venait à meilleure fortuné. 

Aujourd'hui M. Richard, créancier de 21,000 francs 

lors de l'arrangement amiable, prétendant, que M. Lazarre 

est non seulement revenu à meilleure fortune, mais qu'il 

est dans une positiou opulente, l'a assigné devant le Tri-

bunal de commerce en paiement des 10,500 francs solde 
de sa créance non acquittée. M. Lazarre a soutenu d'abord 

°u il n'était pas exact de dire qu'il fût revenu à meilleure 

fortune, que d'ailleurs il était complètement libéré par le 

paiement des 50 pour 100 en vertu de l'arrangement du 

mois de décembre 1851 qui lui fait, remise du surplus. 

Le Tribunal, présidé par M. Deniôre, après avoir en-

tendu M" Rey, agréé de M. Richard, et M" Pctitjean, agréé 
u .e H. Lazarre, considérant que la correspondance posté-

rieure au concordat amiable de 1851 ne constituait qu'u-

sa obligation d'honneur qui n'engage que la conscience 

°a défendeur, mais ne formait aucun lien de droit entre 

parties, a déclaré M. Richard mal fondé dans sa de-

mande et l 'a condamné aux dépens. 

— Au mois d'octobre dernier, six buveurs étaient réu-

is après minuit dans un cabaret de Vanves. L'un d'eux, 

une mé ftefrewe, se distinguait de ses compagnons par 

, e protubérance malheureusement trop visible au milieu 

t son dos. Petit, maigre, souffreteux, il n'aurait dû ex-

rade^f la empathie, le respect et la pitié de ses cama-

ieur v avan tageiisement traités par la nature. L'idée 
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— Par ordre du jour de M. le maréchal commandant 

eu chef l'armée de l'Est et la 1" division militaire, rendu 

en vertu de la loi de brumaire an V, M. le commandant 

de Mauduy, chef de bataillon au 2' régiment de grena-

diers de la garde impériale, a été nommé juge près le 

premier Conseil de guerre permanent de la division, en 

remplacement de M. Cléric, chef de bataillon au 77" régi-

ment d'infanterie de ligne. 

— Depuis trois semaines environ, des vols assez multi-

pliés avaient été commis dans divers quartiers à l'aide des 

mêmes moyens, et quelquefois simultanément dans des 

quartiers opposés : c'était le -plus souvent à l'aide de 

fausses clés, et, de temps à autre, à l'aide d'effraction ou 

d'escalade. Ces vols comprenaient, d'abord, l'argent mon-

nayé, les billets de banque et les bijoux, puis les objets 

qui pouvaient avoir une certaine valeur intrinsèque et qui 

étaient de facile défaite ; mais ils avaient élé accomplis a-

vec tant d'adresse, qu'aucune des victimes ne pouvait 

donner le moindre renseignement sur les auteurs do ces 

méfaits. 
Le chef du service de sûreté ayant été prévenu mit im-

médiatement ses agents en campagne, et obtint bientôt 

des renseignements qui lui donnèrent la certitude que ces 

vols étaient l'œuvre d'une association de malfaiteurs par-

faitement organisée. La similitude des moyens et la si-

multanéité des vols ne lui laissèrent aucun doute à ce su-

jet. I) après les premières constatations, ou fut porté à pen-

ser que les malfaiteurs s'étaient introduits, dans la plupart 

des appartements explorés par eux, à l'aide des ci.és mê-

mes des locataires, car on ne remarquait à l'intérieur des 

serrures aucune trace indiquant le passage d'un crochet 

ou d'inte lausse clé proprement dite. 

On apprit, on effet, que l'une des clés de la porte avait 

disparu depuis un temps plus ou moins long. Il n'était 

plus douteux que cette clé n'eût été soustraite par les 

malfaiteurs, et l'on sut plus lard que, pour ne pas perdre 

leur temps à fabriquer des fausses c'és, ils s' introduisaient 

dans une maison quelconque en donnant au concierge le 

nom d'un locataire; iis franchissaient ensuite l'escalier 

jusqu'au dernier étage, puis ils s'emparaient sans bruit 

de toutes les clé» laissées dans les serrures à l'extérieuf 

et se retiraient. Une fois en possession de ces clés, ils y 

fixaient des étiquettes indiquant la maison, l'étage et la 

situation de l'uppartcmcnt; au bout do quelques jours, ils 

pénétraient dans la maison à l'msu du concierge el en-

traient, en l'absence du locataire, dans son appartement, 

avec la clé qu'ils lui avaient soustraite, si ce locataire 

n'avait pas pris la précaution do faire changer sa serrurà,-

C'est ainsi que la plupart des vols avaient été couimjl, 

des aveux. 

— Une découverte des plus inattendue vient d'être- l'aile 

rue de Rambuteau. On sait quo plusieurs maisons de cette 

rue ont été expropriées, il y a quelque temps, pour l'ou-

verture, ou plutôt la continuation du boulevard de Sébas-

topol. Au nombre de ces maisons se trouve celle qui est 

occupée depuis longtemps par MM. Verrier, entrepre-

neurs de roulage, qui s'occupent en ce moment de faire 

transporter leur étabiissemeM snr un autre point. Le dé-

ménagement s'opérait sans accident depuis quelques jours, 

lorsqu'avant-hier les employés trouvèrent dans un ma-

gasin, enfouie sous une grande quantité d'objets divers, j 

une caisse de moyenne dimension dont on ne se rappela 

pas d'abord l'origine ni la destination. On dut ea consé-

quence sa reporter aux écritures, et l'on put constater 

que cette caisse avait été expédiée d'Amérique, il y a en-

viron six ans, à la maison de roulage, en annonçant qu'on 

viendrait la réclamer dans les bureaux. Après avoir at-

tendu longtemps sans recevoir de réclamation et ne con-

naissant pas le destinataire, on avait, -en l'attendant, fait 

placer la caisse dans l'un des magasins, où elle était res-

tée jusqu'à ce joui'. 
À défaut d'indication suffisante et ne voulant pas garder 

plus longtemps ce dépôt, MM. Verrier firent porter la 

caisse chez le commissaire de police de la section Bourg-

l'Abbé. Ce magistrat en fit aussitôt l'ouverture, pour s'as-

surer s'il ce trouverait pas à l'intérieur quelque indice qui 

pût le mettre sur les traces de l'expéditeur ou du des-

tinataire ; mais il n'eut pas plutôt fait erfever le cou-

vercle, qu'il reconnut que cette caisse renfermait une tête 

humaine détachée du tronc. Cette tête appartenait à un 

homme de 30 à 35 ans, portant une longue chevelure 

rousse et une longue barbe de même couleur ; son visage 

était couvert par le sang qui s'était échappé lors de la dé-

colalion, et qui était coagulé et noirci par le temps. Dans 

la même caisse se' trouvaient, avec la tête, plusieurs che-

mises, deux petits animaux morts, espèces de reptiles 

ressemblant aux lézards, etdes fruits desséchés. 

Cette caisse avait été expédiée avec son contenu, il y a 

six ans, ainsi que nous l'avons dit, d'Amérique en France, 

et bien que l'expéditeur eût annoncé qu'on viendrait 

bientôt la retirer, personne ne s'est jamais présenté pour 

prendre livraison de cet étrange envoi. 

— On nous prie d'annoncer que la demoiselle Cons-

tance, dont il est parlé dans notre numéro da 10 janvier, 

recevoir son exécution. , , 
L'instrument du supplice, amené de Dijon, avait cte 

dressé pendant la nuit. ( 
A cinq heures et domie du malin, un détachement du 

43' de ligne venait occuper les abords de la place et en 

interdisait l'accès. Bientôt arrivait aussi la gendarmerie. 

Quant à la police, afin de prévenir tout scanda!'.', elle avait 

passé la nuit sur les lieux, et ofc s'y trouvait encore. 

A peu près vers la même heure, le digne aumônier de 

la prison, M. l'abbé Mazoyer, annonçait à Jandot la lalalo 

nouvelle. Celui ci dormait encore. En apprenant qu'il tou-

chait au moment suprême où pour lui devait finir la vie, 

il se prit à pousser des cris déchirants : « Ah! mon Dieu, 

ah ! ma pauvre mère ! » telles furent ses premières excla-

mations. Le prêtre lui prodigua les douces consolations 

de la religion ; mais, jusqu'au dernier moment, il ne cessa 

de se lamenter, redisant d'une voix lugubre, qui s'enten-

dait au loin : « Ah! mon Dieu ! a'a! mon Dieu ! » 

A six heures un quart, l'exécuteur de Dijon, accompa-

gné de son aide, de son fils, de l'exécuteur de Besançon 

et de l'aide de ce dernier, pénétra dans la cellule de Jan-

dot. Oa pouvait craindre quelque résistance; Jandot n'en 

fit aucune. Toutefois, avant de lui enlever la chaîne qu'il 

avait au pied, les exécuteurs lui mirent les entraves, puis, 

lui ôtant les menottes, le saisirent par les bras. Jandot, 

interrompant ses cris, leur dit : « Ne craignez rien, » et 

il se plaça de lui-même les mains derrière le dos. 
Quelques minutes après, la porte de la prison s'entr'-

ouvrait pour donner passage au funèbre cortège. En aper-

cevant l'immense voiture, qui avait servi au transport de 

l'instrument, qui devait lo conduire au supplice et plus 

tard emporter ses restes au cimetière, Jandot s'écria : 

« Ah ! mon Dieu, voilà la guillotine! » Il monta dans le 

véhicule avec l'aumônier et quatre exécuteurs. Durant tout 

le trajet, il proféra les mêmes exclamations : « Ah ! mon 

Dieu ! » Arrivé au pied de l'échafaud et descendu de la 

voiture, il baisa le Christ, gravit deux degrés, puis, saisi 

d'effroi et de terreur, se rejeta en arrière. 11 fut alors 

soulevé et porté sur ia plate-forte... On entendit encore 

des cris plaintifs... tout à coup un cri resta inachevé... 

L'arrêt avait reçu son exécution. 
Il était six heures et demie du matin , il faisait à peine 

jour, et le froid sévissait avec intensité. La foule était 

moins nombreuse que d'habitude ; il y avait môme peu de 

monde, quoique la nouvelle de cette exécution eût trans-

piré la veille, et que quelques personnes, en sortant lo 

soir du théâtre, eussent aperçu les apprêts du supplice. 

L'heure matinale et le froid avaient saus doute mis obsta-

cle à la présence d'un plus grand nombre de curieux. 

— RHÔKE (Lyon). — H y a quelques années, le sieur 

R..., qui fait le commerce des pierres précieuses, fut vic-

time, à Lyon, d'un adroit filou qui lui escamota tin dia-

mant du prix de 2,000 fr., à l'aide d'un stratagème bien 

des fois employé par les voleurs, el dont la Gazette des 

Tribunaux a cité plus d un exemple. Le procédé est ce-

lui-ci : un amateur se, présente dans le magasin d'un bi-

joutier, demande un objet de prix, épingle, bague ou pen-

dants d'oreilles. Comme il est en train de faire son choix, 

entre un mendiant qui implore la charité du quidam. Ce-

lui-ci 6e fouille et a l'air de lui faire l'aumône ; en réalité, 

il glisse à son acolyte un brillant qu'il vient subtilement de 

faire disparaître. 
Ce fut d'un tour semblable que le sieur R... eut à se 

plaindre en 1852. Il ne put prendre le malfaiteur en fla-

grant délit, mais ses traits restèrent profondément gravés 

dans sa mémoire. 
Lundi dernier, le commerçant dont il s'agit se irouvait 

à Perrache, dans le voisinage de l'Hippodrome, lorsqu'il 

crut reconnaître son voleur dans la personne d'un vitrier 

ambulant qui passait, près do lui. Notre homme l'aborda 

sans hésiter et le saisit au collet. L'industriel, -tout en ju-

rant qu'il ne savait ce qu'on voulait lui dire, détacha les 

bretelles qui retenaient son cadre, lequel tomba sur le pied 

du commerçant ahuri. 
Celui-ci n'était pas revenu de sa stupéfaction et de la 

vive douleur que le choc lui avait fait éprouver, que le 

prétendu vitrier avait gagné à travers champs et disparu. 

Cette fois encore notre concitoyen était vo'é, mais du 

moins un indice lui reste entre les mains. La boîte aban-

donnée par le vitrier permettra sans doute de retrouver 

sa trace. 

est MUe Constance 

sur aucun théâtre. 

Maréchal , et qu'elle n'a jamais figuré 

DEPARTEMENTS. 

S.\oivii-iiT-LoinE (Chalon-sur-Saône). — Lundi, sur la 
place Ronde, a eu iieu l 'exécution do Nicolas Jandot, âgé 

de vingt-huit ans, l 'assassin du jeuue Vannier. 

Oa se rappelle les circonstances dans lesquelles Jandot 

avait commis sou crime. Nous en avons publié les détails 

dans la Gazette des Tribunaux du 11 décembre. ,11 suffit 

de rappeler que Jandot avait étrauglé un jeuue enfant, le 

noaimé Vannier, dans la voiture duquel il était monté et 

qu'il avait jeté le cadavre de Vannier dans la rivière. 

C'était pour ie voler que Jandot avait assassiné cet enfant 

de douze ans. 
Traduit devant la Cour d'assises de Suône-et-Loire, 

Jandot fut condamné à mort. 
Peu de jours après son jugement, Jandot avait avoué 

son crime et, fait implorer son pardon auprès de la mère 

de son infortunée victime. Il n'avait point repoussé les 

exhortations de la religion; au contraire, il témoignait du 

repentir, et, la veille de sou supplice, il avait pu recevoir 

la .sainto communion. Seulement, tourmenté par un 

amour rffréné de la vie, il ne pouvait se faire à la pensée 

de la mort. « Jë suis trop jeune pour mourir, » disait-il, 

et, à ceux qui cherchaient à faire ntî .re dans son esprit 

quelque lueur d'espérance, il répondait : u Je crois bien 

que je me débarrasserai difficilement de ce jugement. » 

Cependant, il paraissait conserver quelque espoir. Sa 

préoccupation principale, pour ne pas due son unique 

préoccuprtion, était de chercher à s'évader, lt dégradait 

la muraille avec ses ongles, puis, à l'aide d'un petit frag-

ment de bois, arraché à ta por .e ce sa cellule, il cher-

chait à disjoindre les pierres et à pratiquer une excava-

tion. Plusieurs fois ou dut le changer de cellule et répa-

rer celles dans lesquelles il avait séjourné. La camisole 

de force resta imputante; on fut obligé de lui mettre 

une chaîne au pied el des menottes aux mains pendant lu 

nuit. Le jour, il cherchait encore à desceller tette chaîne. 

11 parvint même à rompre un des gonds de sa porte. Il 

élatt l'objet d'une surveillance active, incessante, mais 

rien ne pouvait l'arrêter dans ses tentatives insensées, 

Mat était grand l'acharne ment qu 'il, apportait à ce travail 

Nous recevons la lettre suivante : 

Paris, le 17 janvier. 

Monsieur le rédacteur, 
Dans le numéro d'aujourd'hui de la Gazette des Tribunaux 

(compte-rendu de l'audience d'hierdu Tribunal civil d'Orléans), 
je suis présenté comme, ayant contribué à la conversion de M. 
le capitaine Gostschy. Simplement pour rendre hommage à la 
vérité et sans aucun autre motif, je dois dire que je suis tout 
à fait étranger k ce changement. Quand M. Gujtschy s'est pré-
senté pour la première fois chez moi, il y a plus do quatre 
ans, il n'était déjà plus catholique romain. 

Vous m'obligerez, Monsieur, en insérant ces lignes dans 
votre prochain numéro. - . 

Votre très humble serviteur, 
J.-J. HOSEMANN , pasteur. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 18 JANVIER 1856 

Les librai 
unes H. Pion et Cosse viennent de publier la 4" 

édition du Traité de la contrefaçon, de M. Etienne Blanc 

avocat à la Cour impériale de Paris. Cet ouvrage entière-
ment nouveau, était impatiemment attendu. 

'— Un dentifrice ne doit pas seulement blanchir les 

dents, parfumer h bouche, mais aussi conserver leur 

santé et celle des gencives. Les dentifrices au quinquina, 

pyrèthre et gayac de J.-p. L
Broze)

 pharmacien, rue 

LNeuve-des-Peins-Champs, 26, remplissent complètement 

ce but. L'élixir prévient et calme les névralgies dentaires, 

guérit les maux de dents, la poudre à base de magnésie 

les blanchit et les conserve, l'opiat prévient la carie des 

premières dents par son concours actif à leur sain et fa-

cile développement. 

— Le théâtre impérial du Cirque fait salle comble tous les 

soirs avec le beau drame intitulé : Marianne ou la Vivandière 

de la 32" demi-brigade. Mmes Lacressonnière, Person,MM. 

Saint-Ernest et Dupuis sont chargés des principaux rôles. 

—GAITÉ .— Le Médecin des Enfants, ce drame si émouvant, 

est aussi suivi et aussi bien joué qu'au premier jour. 

 IionuRT-IIouDiN. Tous les soirs un public nombreux et 

élégant se donne rendez vous dans la délicieuse salle du bou-

levard des Italiens, pour applaudir l'inimitable prestidigita-

teur Hamilton. 

SPECTACLES DU 18 JANVIER. 
OPÉRA. — bes Huguenots. 
FRANÇAIS. — Gabriel le. 

OPÉRA-COMIQUE. — llaydée. 

ITALIENS. — Il Barbiero di Siviglia. 

OIIEON. — La Revanche de Lauzun. 

TIIEATRE-LYRIQ.UK. — FMstaff, le Sourd 

VAOBEVILLB. - Lucie Didier, 53 Franc* de vni, 

VARIÉTÉS . - Lo Royaume du Calembour.
 ure 

GYMNASE. — Le tkmp de» Bourgeoises, lé Tem 

PAI.AIS-BOYAL . - Avait pris femme, le sir de I I''
8 pr

^ii 

PORTE - Si INT MARTIN ..- I/Oresjie,
 anc

K'. 
AMIIIGU. — La Servante. M 
GAITÉ. — Le Médecin des Enfants. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Marianne la V 

FOLIES. — Les Petites Danaïdes, Un Scandale ilfl
n

^fe 

AVIS IMPORTANT» 

lies Insertions légales doivent être 

«dressées directement au bureau du 

journal, ainsi que celles de Mil. les 

officiers ministériels, «elles des ad-

ministrations publiques et autres 

concernant les appels de fonds, les 

convocations el avis divers aux ac-

tionnaires, les avis aux créanciers, 

les ventes mobilières et immobiliè-

res, les ventes de fonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, expro-

priations, placements «l'hypothèques 
et jugements. 

X.e prix de la ligne à insérer de une 

à trois fois est de. ..... 1 r
r

, 50 c. 

Uuatre fois et plus. . . . i »s 

Ventes immobiiiéVes. 

AUDIENCE DES CRUES, 

, , , MAISON A LYON 
fc.tude.de M" «Al,MOT,. avoué à Lyon, quai 

d'Orléans, 14. 

Vente par Imitation, en l'audience des criée, 

du Tribunnl civil de première instance de Lyous 
le samedi 9 février 185G, à midi, 

D'une grande et belle UAISOX ayant trois fa-

çades, sise à Lyon, quai Saint-Antoine, 11, et rue 
Mercière, 26. 

Cette maison est située dans l'un des plus beaux 
quartiers de Lyon. 

Revenu brut : 29,696 fr. 60 c; charges : 2,774 fr. 

Ce revenu sera augmenté de 3,137 fr. 20 c. à 

partir du 24 juin 1857. Par la suite, il s'accroitra 
encore. 

Mise à prix : 400,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements, à Lyon, à 

31
e
.«AldLIOÏ, avoué poursuivant. (5325)* 

IMMEUBLES A PARIS 
KT A CISOISY-LE-ROI. 

Etude de Hi
e
 CORPlil., avoué à Paris, rue du 

Helder, 17. 

Vente, en l'audience des criées, au Palais-de 

Justice, à Paris, le mercredi 30 janvier 1856, deux 
heures de relevée,- en deux lots, 

1° D'une MAISON siso à Paris, rue Montor-
gueil, 62. 

Revenu net, par bail finissant le l
,r

 juillet 
1859 : 3,257 fr. 11 c. -

Mise à prix : 40,000 fr. 

2° D'une grande PiSOPKIÉTÉ dépendant de 
l'ancien château et parc de Choisy-le-Roi. 

Mise à prix: 150^000 fr. 
S'adresser: 

1" Audit M
e
 CORPEli, avoué poursuivant ; 

2° A M' François, avoué à Paris, rue de Gram-
mont, 19 ; 

3° A M
e
 Halphen, notaire à Paris, rue de la 

Chaussée- d'Antin, 68. (5321) 

Ventes mobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE KOTAIRES. 

GRANDS BUFFETS DE PARIS 
Sis boulevard des Italiens, 29, à vendre le 25 

janvier 18E6, midi, en l'étude de M
e
 Potier. 

Mise à prix, en sus des charges: 15,000 fr. 
S'adresser : 

Audit M' POTIER, notaire à Paris, rue Ri-
chelieu, 45 ; 

Et à M. Battarcl, rue de Bondy, 7. (5329) 

CHEMIN DE FER 

GIlANft CENTRAL DE FRANCE 
Le conseil d'administration a l'honneur d'infor-

mer MM. les actionnaires quo l'assemblée géné-

rale annuelle prescrite par les statuts de la com-

pagnie aura lieu le mercredi 20 février prochain, 

à trois heures de l'après midi, dans la salle Herz, 

rue de la Victoire, 4S, â Paris. 

L'assemblée générale, après avoir entendu les 

comptes qui lui seront rendus de la gestion de 

l'entreprise, pouvant avoir à délibérer, conformé-

ment à l'article 49 des statuts, « sur des questions 

« de prolongements, embranchements de lignes, 

« prolongations, renouvellements de concessions 

« ou concussions nouvelles, traités d'acquisition, 

« appor s, réunions, fusions, aillianecs et autres 

« faits avec d'autres compagnies do chemins de 

« fer,modilications ou additions aux statuts, aug-

it mentationdu fonds social, émissions d'obliga-

« tions ou prorogation de la société, » la délibé-

ration ne sera valable, dans ce cas, qu'autant que 

le cinquième du fonds social (soit 36,000 actions) 
sera représenté. 

MM. les actionnaires propriétaires ou porteurs 

de vingt actions qui voudront assister à l'assem 

blée devront déposer leurs titres dans les bureaux 

de la société générale de Crédit mobilier, place 

Vendôme, 15, à Paris, du 25 janvier au 5 février. 

Le délai du 5 février est de rigueur. 

Il leur sera remis une carte d'admission. Cette 
carte est. nominative et personnelle. 

Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire général, 
(14977) A. COURPON. 

LA SAUVEGARDE 
COMPAGNIE D'ASSURANCES NAUTIQUES. 

Assemblée générale le lundi 28 janvier courant, 

à3 heures, place de la Bourse, 8. (14978) 

POMMADE N o DE M. 
Infaill. conte la chute des cheveux, p

e
ii 

Leslundisetsamedis, do2à4 h,,r 'si A
 ,Cu ' es i(

;
, 

(»5S 

RÉTENTIONS Zlt%tLi^ 
■ .irètre.Traitem' euratifet préserv. deces air 
constaté pur 30 ans de pratiquée!, de succès \ 

Duboucbet.lO'édit. Sel 6f. del à i h
 r

 V.jWrlty 

(Sa 

YDR0CLYSE 
piston ni ressort, ni n'exige ni niasse nTëiiîJÏÏ'' iiï 
de8.Anc.maisonA .PKTn',inv .de6 (;ij"

0
'
cu

'
r
;« r.eft 

(mu* * 

ni eubèbe - pour arrêti* . 

™«—"*3«. F1.5 f.-Guérisons'ranwL^ 
Consultât, au i«, et corr. Envois en remb.-oiipi 
au sana. dartres, virus.it. H. WroaéwiiewÏÏ^» 

(14851) ' 

PLUS Dt 

CÔPAHU 

II. PEtOl ~
f
 éditeur, rue Garancïère, S. 

éditeur^ place nauphine, 9 9. 

CONTREFAÇON 

te 

JÏÊ DE LA Ullll I Il kl MytPHEN _ - . „, 
Comprea ant tout ce qui concerne la Propriété des Inventions industrielles, dés Œuvres littéraires et artistiques, des Enseignes, Marques et Dessins de fabrique 

Avec Je texte des lois et décrets, el près de 700 jugements ou arrêts sur la matière; par ETIENNE BLANC, avoeat à la Cour impériale de Paris. — 1 gros vol. in-8°. Prix : 1© fr. 

ET DE SA POURSUITE EN JUSTICE 

RXjdbGrîEiS 32 ème 

UTJE 

l>'ENf,HIEN. 

18. 

, ... . SEUL, j'ai droit de porter ce titre : IXNOYATEUR-FONDATEUB de LA PROFESSION MATRIMONIALE parce ernè c'est moi, DE FOY, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

eu cfStlHirè, de FOY, —de vérifier, A L'AVANCE, les notes et documents qu'il transmet. Les «îots et fortunes, - chez luf, - sont toujours : Titres authentique» a l'appui et contrôle facile. 

Loue Honorable maison est, sans contredit, la 1" de l'Europe, Ses immenses relations et ramifications, dans les classes élevées de la société, s'étendent en ANGLETERRE , en ALLEMAGNE , en BELGIQUE et aux ÉTATS-UNIS. (Affranchir.) 

INNOVATEUR-FONDATEUR 

FABRIQUE D'INSTRUMENTS ARATOIRES B Ë™!!!"1 
wm mms WMWITS-IIOTMIJ®, »?, PEtA€E ÏÏAAWAWMTTE, 

IL» réputation de ce mécanicien est faite depuis long-temps pour la modicité des prix avantageux et pour l'exportation, pour la perfection des 
instruments^ qui se donnent en prime dans les concours par les Sociétés d'agriculture et ont gagné eux-mêmes des naéfiailles. 

Cette maison fait l'exportation et fabrique sur commande, 

lit», publication légale des Aotea cl© Société e»< obligatoire dans la «A&ETTfi DES TBIBU.VAUX, L.B DROIT et le JOUkWAL ctâanÈBAL D'AFFICHES. 

Vei?»*» snoblllère». ' 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Bn l'feotel des Cominissaires-Pri-
seurs,rue Rossini ,6. 

Le 18 janvier. 
Consistant en comptoir, buffet, 

chaises, pendules, etc. (3723), 

Consistant en tasses, pots en por-
celaine, manchon, etc. (3724) 

En une maison sise Tue Traver-
s'me, 36. 

Le 18 janvier. 
Consistant en comptoir avec nap-

pe en élain, mesures, etc. (3735) 

En l'kôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossiin, 6. 

Lei9 janvier. 
Consistant en commode, piano, 

toilette, pendules, etc. (3721) 

Consistant en commodes, ar-
moires, pendules, etc. (3722) 

Consistant en piano en acajou 
de Roller et Blanchet. (3720) 

Consistant en piano, table ronde, 
divans, fauteuils, etc. (3727) 

Consistant en chaises, commode, 
bureau, cartonnier, etc. (.3728) 

Consistant en tables, commode, 
étagère, chaises, etc. (3729) 

Consistant en tables, commode, 
chaises, bibliothèque, etc. (3730) ; 

Consistant en tables, calorifère, 

chaises, fauteuils, etc. (3731) 

Consistant en armoire à portes 
pleines, pendule, etc. (3732) 

Consistant en chaises, fauteuils, 

canapés, tables, etc. (3733) 

Consistant en comptoir, bureau, 
fauteuils, rayons, etc. (3734) 

Consistant en étagère, bureau, 
armoire, chaises, etc. (3735, 

Consistant en bureaux, fauteuils, 

chaises, lampes, etc. (3736) 

Consistant en chaises, fauteuils, 

tapis, table, rideaux, etc. (3737) 

Sur la place du Marché-aux-
Chevaux. 

Le 19 janvier. 
Consistant en une jument, deux 

chevaux, un coupe. (3737) 

Rue Popincourt, 16. 

Le 19 janvier. 
Consistant en trois tombereaux 

et mobilier important. ("38) 

Place publique de la commune de 
lielleville. 

Le 19 janvier. . 
Consistant en commode, chaises, 

bureau, pendule, etc. (3739) 

Place publique de lielleville. 
Le 20 janvier. 

Constant en bureau, casier, 

outonnler, cartons, etc. (3720) 

Suivant acte reçu par *' Angot 
et son collègue, notaire* à Paris, le 

O0UM l&nvier mil huit cent ein-

mianle-six, çnrc^istro, 
M. Françoie-Josepu BECK et m. 

Louis ULRICH, tous deux maroqui-
niers à façon, demeurant à Paris, 
rue du Fer-à-Moulin, 32, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour la façon des 
maroquins. 

La durée de la société sera de 
neuf années consécutives, [com-
mençant à courir le premier jan-
vier mil huit cent cinquanle-six 
pour finir le trente-un décembre 
mil huit cent soixante-quatre. 

Le siège de la société a élé établi 
à Paris, rue du Fer-à-Moulin, 32, 

Il a élé convenu que la raison el 
la signature eociale seraient 11ECK 
et ULRICH, 

Et que chacun des associés au-
rait la signature sociale et ne pour-
rait en faire usage que pour les af-
faires de la société; que chacun 
des associés aurait un droit égal 
d'administration, et que l'un ou 
l'autre pouvait faire les achats et 
les ventes de marchandises. 

Pour extrait : 

A NG ï. (2903) 

Suirant délibération des action-
naires de la société en nom collec-
tif et en commandite par actions 
dite Compagnie générale des Bras-
series à vapeur, convoqués extraor-
dinairement et réunis en assemblée 
générale, en date du cinq janvier 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistrée, 

11 a élé, entre M. Théodore-Fran-
çois BOTTA cl M. François-Joseph-
Léopold liËBENSTRElï, gérants de 
ladite société, et d'accord unanime 
avec le comité de surveillance, ap-
porté aux statuts de ladite société, 
établis par acte passé devant M" 
Le Monnyer, qui en a la minute, et 
son collègue, notaires à Paris, les 
vingt-trois et vingt-quatre novem-
bre mil hult-ceni cinquante-cinq, 
enregistré, en conformité de l'arti-
cle 45 desdils statuts, diverses mo-
difications, donl il est extrait lilté-
ralement ce qui suit : 

M. Botta déclare qu'il consent à 
étendre, sans aucune réserve autre 
que celle du déparlement de la 
Marne, son apport au bénéfice des 
cessions du droit d'exploiter la 
jouissance desdits brevets qui se-
ront faites dans toute la France ; 

Dans ce cas, le prix des cessions 
faites aux liers par la société ap-
parliendrapour moitié à M. Botta et 
pour l'autre moitié à la société ; 

Toutefois, ces cessions ne pour-
ront être rendues valables qu'au-
ïant qu'elles auront élé approuvées 
par le consoil de surveillance; 

Si les offres faites par les deman-
deurs en concession n'étaient pas 
jugées suffisantes et admissible», il 

pourra être créé des usines dans 
les localités non pourvues de con-
cessions; 

Mais, avant de créer ces usines, 
les gérants devront en référer au 
conseil de surveillance, 

Les souscriptions déjà réalisées 
dépassant deux cent mille francs, 
la société demeure valablement 
oontituée; ~ 

M. Boita déclare que, jusqu'à con-
currence de cinq mille uctions à 

prendre sur son apport, il n'en-
tend profiler des avantages alla-

i-lien aux actions à lui attribuées 

qu'autant que les tilubires des au-
tres aelions auront reçu, d'après 
le premier inventaire de la société, 
tant en iritérets que dividendes, au 
moins trente pour cent du capital 
nominatif de chaque action é-
misc; 

M- Hebenslreit déclare consentir, 
de son côté, que sept cent cinquan-
te de ses aelions soient soumises 
aux mêmes conditions que celles 
deM.Botla; 

Les mille actions qui restent dis-
ponibles sur l'apport de M. Botta, 
ainsi que les sept cent cinquanle 
actions à prendre sur celui de M. 
Hebeostreit , resteront déposées 
chez; le banquier de la société, qui 
ne les délivrera qu'après que le ca-
pital souscrit aura atteint Ja som-
me de six cent mille francs ; 

Dans le cas d'une augmentation 
de capital, pour cause d'usines à 
créer dans les divers départements 
de la France autres que ceux de la 
Seine et de la Marne, il sera attri-
bué, mais à M. Botta seulement, un 
notre d'actions libérées corres-
pondant à celui alloué ci-dessus; 

Les souscripteurs d'actions du 
capital primitif auront la priorité 
sur tous autres pour soumissionner 
les aelions de chaque nouvelle é-
mission ; 

Le troisième gérant, ainsi qu'il 
en sera d'ailleurs de tous manda-
taires spéciaux que choisiraient les 
gérants, restera sous la responsa-
bilité personnelle et exclusive des 
gérants en titre. 

Extrait par M« Le Monnyer, notai-
re à Paris, soussigné, de l'original 
de la délibération des actionnaires 
de ladite société à lui déposé pour 
minute, suivant acte reçu par lui 
et son collègue, notoires à Paris, 
le onze janvier mil huit cent cin-
quante-six, enregistré, contenant 
pouvoir au porteur~de faire publier 
légalement lesdifes modifications. 

(2904) 

venu entre : 

1» M. Pierre FALKENHAGEN-ZA-
LESKI, banquier, demeurant à Pa-
ris, rueBasse-du-Rempart, 26, agis-
sant tant en son nom personnel 
que comme mandataire verbal de 
M. Henri HALL, négociant, demeu-
rant à Londres, Percy-place (Clap-
ham); 

2» Et des commanditaires dénom-
més audit acte, 

H appert que, sur la demande de 
M. Zaleski, la société en nom co! 
lectif et en commandite formée en 
tre lesdites parties, par acte sous 
seings privés des vingt et vingt-
deux décembre mil huit cent cin-
quante-deux, enregistré à Paris, te 
vingt-neuf du même mois, folio 176, 
verso, case 2, el publié, sous la rai-
son sociale : FALKENHAGEN-ZA-
LESK1, HALL et C°, ayant pour ob 
jet les opérations de banque, de fi 
nanceet de commerce, et dont ie 
iége était à Paris, rue Basse-du-

Remparl, 26, a été déclarée dissoute 
et-cesse d'avoir son effet à partir 
du premier janvier mil huit cent 
cinquante-six ; 

Que M. ZalesLi est seul chargé 
d'en opérer la liquidation, et que 
tous pouvoirs nécessaires lui ont 
été donnés à cel effet. 

Pour faire publier ledit acte, lous 
pouvoirs ont élé donnés au porteur 
de l'un des originaux. 

Pour extrait certifié conforme : 

B ELLOGBET. (3901) 

Suivant acte sous seing privé, fait 
double, à Paris, le quatorze janvier 
mil huit cent cinquante-stx, enre-
gistré le même jour, 

Une société en nom collectif, sous 
la raison sociale des Dames SWA-
GERS, a élé formée pour dix an-
nées; qui ont commencé du pre-
mier janvier mil huil cent cinquan-
te-cinq, entre madame Louise-Jen-
ny DELANNEAU, née SWAGERS, et 

mademoiselle Anna-Caroline SWA-
GERS, majeure, demeurant toutes 
deux rue de la Fidélité, 10; ladite 
dame Delanncau à ce autorisée par 
son mari. 

Cette société, dont le siège est 
é'abli rue de la Fidélité, 10, a pour 
but l'exploitation d'une fabrique de 
fleurs. 

La signature sociale appartient 
aux deux associées, pour les be 
soins de la société. 

Signé : SWAOERS sœurs. -(2900) 

Cabinet de M. BliLLOGUET, à Paris, 
rue Ventadour, 5. 

D 'un acte sous seings privés, en 
date, à Paris, du quinze janvier mil 
huit cent cinquaule-six, enregistré 
le Beize du même mois, folio 7», 

verso, case 4, par Pommey, quia 
reçu six francs pour droit, inter-

D'un acte sous seing privé, lait 
double, à Paris, le quatre janvier 
mil huit cent cinquaute-six, enre 
islré, 
Entre: 

1» M. Charles-Guillaume GOEBEL, 
négociant, demeurant à Paris, bou-
levard St-Marlin, 5 ; 

2° M. Léonard WALDMEIER, né-
gociant, demeurant â Paris, rue Ja-
cob, 28, 

A été extrait littéralement ce qui 
suit : 

Article i«». Il est, par les présen-
tes, formé entre les susnommés une 
société commerciale en nom collec-
tif, sous la raison : GOEBEL et 
WALDMEIER, pouï le commerce 
de commission. 

Arl. 2. La durée de la société sera 
de cinq années entières et consé-
cutives qui prendront cours le cinq 
janvier mil huit cent cinquante-
six, et Uniront le quatrejanviermil 
huit cent soixante un. 

Art. 3. Le siège de la société est 
fixé rue d'tlauievillc, 17. 

Art. 4. Les deux associés géreront 
et administreront conjointement. 

Art. 5. Chacun des associés aura 
la signature sociale , mais il ne 
pourra en faire usage quepburlcs 
affaires de la société. 

Pour extrait : 

Signé : C. G OEBEL et L. WALDMEIER f (2902) 

fMBUNAL DE G0IHERCK 

AVIS. 

Lei créanciers peuvent prendra 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de lacomplabilitédes fail-
lites qui les concernent, Isa samedis, 
do dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DÉCSLAHATIOSS DE FAILLÎTES. 

Jugements du 16 JANV . 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture atù 
dit jour : 

De la dame ALÊPËE , nég. à Au-
teuil, rue Pcrchamps, 5; nomme M 
Louvet juge-commissaire, el M. Hé-
rou, rue de Paradis-Poissonnière, 
55, syndic provisoire (N- 12916 du 
gr.); 

Du sieur MANGEOT (Nicolas-Jo-
seph ), pâtissier, rue du Faubourg-
Si-Martin, 173; nomme M. Pluzans-
lii, rueSte-Anne, 22, syndic provi-
soire (N° 12947 du gr.); 

Du sieur SCHRAMECK (Joseph), 
tapissier, passage Saulnier, 8; nom-
me M. Bapst juge-commissaire, et 
M. Filleul, rue Slç-Appoline, 7, syn-
dic provisoire (N* 12948 du gr.); 

De la société POTOT et JARY, édi-
teurs, rue Montmorency, 19, com-
posée de Richard-Pierre t'otot et 
Dlle Clémence Jary ; nomme M. 
Louvet juge-commissaire , et M. 
Qualremère quai des Grands-Au-
gusllns, 55, syndic provisoire (N» 
12919 du gr,); 

Du sieur JAMOT (Victor-Alphon 
se), peintre en bâtiments, rue du 
Chemin-de-Ronde- de-la-barrière-
de-La-Villelle, 3; nomme M. Caille-
botte juge-eommissaire,etM. Deca-
iny, rue de Greffulhe, 9, syndic 
provisoire (N» 12950 du gr.). 

CONVOCATIONS SE CKÉANCIKR8. 

SotitiMi'itfis ci se rendre au Tribunal 

de commerce de Parts , salle des as-

semtileesdss faillites, HU. Us ertan-
ciets .-

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la société GAUTIER et Ce, dite 
la Palusienne, rue de la Chaunsée-
d'Antin, 37, le 23 janvier, à i heure 
(N° 11727 du gr.); 

Du sieur SCHUAMECK (Joseph), 
fapissier, passage Saulnier, 8, le 22 

janvier, à » heures (N° 129(8 du 
gr.); 

Du sieur BRUNEAU, entr. de ma-
çonnerie, à Belleville, rue du Pré, 
IO , le 21 janvier, à 9 heures (N° 
12902 du gr.;; 

Du sieur GENDARME (Jcan-Gé 
rard), nég. à la Valdieu, près Mon-
thermé (Ardennes) , personnelle-
ment, le 21 janvier, à n heures (N° 
11983 du gr.); 

De la société GENDARME et C«, 
nég., rue Martel, 12, le 21 janvier, à 
H heures (N° 1 1544 du gr.)-

Pour assister à Vatsemblét dans la-

quelle M ■ te juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des crtanclers présumes que sur 

la nomination de nouveaux syndics 

N OTA - Le» tiers-porteur» d'effets 
ou endossements de ces faillites, n 'é-

tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur THÉZÈRES (Jean-Pier-
re), md de corsets, rue du Petit-
Carreau, 14, le 23 janvier, à 9 heu-
res (N° 12777 du gr.); 

De la dame veuve COMBE (An-
netle Camus), mde épicière,rue des 
Fossés-St-Gei inain-i'Auxerrois, 5, 

le 23 janvier, à 9 heures (N° 12747 
du gr.). 

Pour être procédé, sous la prêsi-

aencede M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créance? : 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et allirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BOUZY (Jean -Alfred), 
décédé, épicier, rue de Grenelle-
St-Germain, 6, le 23 janvier, à 12 

heures (N» 12687 du gr.); 

Du sieur DENNEBE L Q (Jcan -Bap-
tisle-Nicolas), appreteur de tapis, 
rue Bichai, so, le 23 janvier, à 9 
heures (N» 12718 du gr.); 

Du sieur LACHENAL ( Charles-
Marie), tourneur-mécanicien, rue 
Culture-SainterCalhcrine, 24,1e 22 
janvier, à 11 heures (N« 12728 du 
gr.). 

Puwr entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en itat d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 

tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utililé du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

' Son! iuvftt!» d produire^ dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurstitres de créances , accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, itia 
les créanciers : 

Du sieur LARADE (Timothée) , 
faisant la banque, 60us la raison 
Larade et C«, rue Mogador, 13, ci-
devant, et actuellement rue de Lan-
cry, 30, entre I CB mains de M. Bat 
tard, rue de Bondy, 7, syndic de 
la faillite (N» 0902 du gr.); 

Du sieur BAREZ ( Séverin-Jo-
seph), fabr. de carlon-pàle à Ar-
cueil, rue d'Orléans, 12, entre les 
mains de M. Hennonnct, rue Cadet, 
13, syndic de la faillite- (N° 12918 
du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 483 

de la loi du 28 mai 18S1, eire procède 

d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprii 
l expiration de ce délai. 

HUDDIMOIMS DE COMPTES. 

Messieurs les créancier» compo-
sant Puniou de la faillite du sieur 

ROBERT, PLANTIN et C«, négoc, 
rue Saint-Denis, 135, sont invités à 
se rendre le 25 janvier, à 3 heures 
précises, au Tribunal decommerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 562 
du Code de commerce ancien, en-
Undre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter , leur donner 
décharge de leurs fonctions et 
toucher le dividende qui leur re-
vient (N« 6808 du gr., anc. loi). 

REDDITION DE COMPTES 

DE GESTION. 

MM. les créanciers de l'union de 
la société en commandite pour 
l'exploitation du théâtre du Vau-
deville, sous la raison Thibaudeau 
et O, rue des Filles-St-Thomas, 2, 

sont invités à se rendre le 22 janv.,
1 

à 3 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, en exé-
cution de l'article 536 de la loi du 
2« mai 1838, entendre le complequi 
sera rendu par les syndics de leur 
gestion, et donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du 
mainlien ou du remplacement des-
dits syndics (N° H72» du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du n octobre 
1855, lequel déclare nul et comme 
non avenu le jugement de ce Tri-
bunal, en date du 5 juillet dernier, 
qui a prononcé la faillite du sieur 
BARRE , nég., faubourg- Poisson-
nière, 150; rapporte, en consé-
quence, ledit jugement, et remet le 
sieur Barré au même et semblable 
état qu'avant icelui ; 

Dit que le syndic rendra compte 
de sa gestion , et qu'aussitôt les 
fondions du juge-commissaire et 
du syndic cesseront (N« 12489 du 
gr-). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 20 novembre 
1855, lequel déclare résolu, pour 
inexécution des conditions, le con-
cordat homologué, passé le 16 août 
1848, entre le sieur LARADli (Ti-
mothée), ayant fait la banque sous 
la raison Larade et C«, demeurant 
rue Mogador, 13, ci-devant, et ai-
luellement rue de Lancry, 36, et 
h s créanciers du sieur Larade ; 

Nomme M. Bapst juge-commis-
saire, et M. Battarel, rue de Bondy, 
7, syndic (N° 6902 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et al 
llrmés de la société DU BROC A cl C« 

le Palladium maritime, rue Notre-
Dame-des-Victoires, 44, peuvent se 

présenter chez M. Sergent, syndic, 
rue Rossiui, 10, pour toucher un 

dividende de 3 pour loo, deuxième 
répartition (N" 11807 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et af-

firmés du sieur GRIMOULT (Léon-
Ferdinand) , ancien boulanger ni 
nég. en farines, rue du Temple, su, 

ci-devant, el actuellement clUS du 
Vauxhall, 6, peuvent R « préienler 

cher. M. Sergent, syndic, rue Rc-s-
aini, 10, pour toucher 1111 dividende 
de 10 pour 1*0, troisième réparti 

lion (N° U731 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 18 JANVIER U5J. 

NEUF HEURES : Mérieux, pharma-
cien, synd. - DllcDe)porte,pj(. 
semenlière, id. — Boudot, mddl 
vins, vérif. - Pusel, limona-lier, 
clôt. — lierlau, nég., id.— André, 
nég. commise., id. — Levaillant, 

fab. de peignes, id. - Bloch, fat), 
de bronzes, conc. 

Dix HEURES 112 : Guillaumot, ser- ' 
rurier, clôt. 

MIDI : Goupil, fab. de passemente-
ries, synd. — Audiat, md de bro-
deries, clôt. 

UNE HEURE i ]2 : Meunier, nid da 
modes, vérif. — Dlle Chambrer, 
nég. en lingeries, id.-WoIlf. fab. 
de bronzes, clôt.-Garnirr et Ali-
bran, fab. de chicorée, id. - He-
zault et C», fab. de chaudronne-
rie, id.— Des Doilgs, fab. de lam-
pes, conc— Lagardère, serrurier, 

id. , 
TROIS HEURES : Panagoty, anc. BU 

de boi», conc. 

Séparations. 

Demande en séparation debienîeri' 

Ire Jeanne-Julie CLERC et AcMj 
le-Bernard CHAPPE, à Pans, tw 
du Chàteau-d'Eau, 64, - Fourn, 
avoué. 

Demande en séparation de bien 
enlrc Maric-Madeleine-CalliCT 1 

RADLT el Anloine-L'élestinUR-

LOT, à Clichy-la-Gai enne,vilii>r 
Levallois, rue Perrier, 34. - *■ 

phonse Boucher, avoué. 

Demande en séparation ôej>'
1 

entre Eugénie-Marie-Ann/,-", 

line MARTIN et Edouard 
à Paris, rue Ménllmontani, s-

Lescot, avoué. , 

Jugemonl de séparation Louise 
et de biens entre Marie-'-» 
MAGNON et Henri-Beno'l-t"» 

MACE, à Paris, rue deLjou.» 

Déce» et Inll«^M»
t,4,,

" 

Du 15 janvier 1856. - M- ' .
I[on

o-
62 ans, rue du faubourgs' „ 

ré, 7. -Mme veuve
 De

^,
e

u

 ve
iiï« 

ans, cilé Gaillard, i-.-,*.
1
?!;. gril-

Leroy, 79 ans, cour du Louvi 

le du pont des Arts. - M™° % 
net, 47 ans, rue St-Honorêj

 fjl
. 

Mme Langlois, js ans, rua oe 

les-Dieu, I5 .-M. Klein, «"J il 
Folie-Méricourl, 26. - M. ^ _ (. 
ans, rue Pierre-au-l-ar" .

 3(
 * 

Flcurv, 66 ans, rue M-Men J< ,
r
i, 

M. Du'lac, 24 an», rue SU"-'
 rU

e 
27.-M. l'abbé Montés, soa^ull-
St-Louii-en-l'Ile, 8 i. - ■»

 3
„ ~-

lois. 33 an», rue de S>evi» ■
 si

. 

Min i Gulnberl. »ï„
an

»i
r
r

al
 a»

1
' 

vres, 121. -Mlle P'^^i'aîouehJ. 

rue M.zarine 3. - 7. - * 

37 an», rue des Cantti'.V
 cq

oe»i 
llruneau, 66 au», ',

u
J

n
f

ru
e Co»' 

167.— Mme Michel, 27 ans,'" 

trescarpe, i*. 
Le gérant,

 BaUdoOI|I
. 
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